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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKiN, Sabria BOUALLAGA, Djainel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylene 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Hemi DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKq Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabnce 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Pliilippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Française BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ 

Rapport annuel 2013 du délégataire TaM - Parc de stationnement Arceaux 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal, la Ville de Montpellier a confié à la société TaM l'exploitation du parc 
de stationnement Arceaux situé Place des Arceaux à Montpellier pour une durée de cinq ans du ler janvier 
20 1 1 au 3 1 décembre 20 15 sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le ler juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », TAM a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analvse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement des Arceaux présente une capacité globale de 200 places (198 places publiques et 2 
places à mobilité réduite). 

Il est accessible 24W24 et 7j17. Le bureau d'accueil est ouvert de 9h à 20h du lundi au samedi et de 12h à 20h le 
dimanche. L'accès se fait par la rue Paladilhe. 

- Fréquentation et recettes 



En 2013, le nombre d'abonnés a augmenté de 6'3%. Les recettes pour les abonnements s'élèvent à 74 460 € 
HT, soit une hausse de 2,4% par rapport à 2012. 

L'abonnement travail représente 53% des abonnés et le forfait résident 46%. 

Le nombre de clients « horaire » a augmenté de 1'8% par rapport à 2012. Les recettes « horaires » s'élèvent à 
366 007 £ HT ; soit une hausse de 9'6% par rapport à 2012. 

Le montant total des recettes (horaires+abonnés) se monte à 440 467 € HT, soit une hausse de 8,3% par rapport 
à 2012 (augmentation de 34 204 € entre 2012 et 20 13). 

Les tarifs ont été révisés au ler Septembre 2013 (en rouge les tarifs modifiés). 

Durée de stationnement de 07h00 5 20h00 

De10mnà30mn 1,20 € 

De 30 mn à 1 heure 2,10 £ 

De 1 heure à lh30 2,90 £ 

De 1h30 à 2 heures 3,70 € 

De 2 heures à 2h30 4,50 £ 

De 2h30 à 3 heures 5,30 € 

EEe 3 heures à 3h30 6,020 € 

De 3h30 à 4 heures 5,XO € 

De 4 heures à 5 heures 7,10 € 

De 5 heures à 6 heures 7,70 £ 

De 6 heures à 7 heures 8,40 € 

Lle 7 heures à 8 heures 9,ao £ 

De 8 heures à 9 heures 9,613 € 

De 9 heures à 10 heures lU,40 € 

De 10 heures i- 11 heures 10,70 £ 

Plafond 24h00 13,lO € 

Tarifs avant révision 

1,10 € 

2,oo € 

220 € 

3,60 € 

4,40 € 

5,lO € 

630 € 

6,60 € 

6,90 € 

7,50 € 

8,20 € 

8,80 ê 

9,40 € 

l0,lO € 

10,4O € 

12,80 € 

Forfait entre 12h0O et 14hûO o,7a E 0,60£ 

Forfait entre 20h00 et 7h00 1,40 E 1,30€ 

Abonnements Mensuels Tarifs avarrt rivision 

Permanent Résident 51.50 € 50 € 

Nuit Résident + dinianche et JF 10 € 10 € 

Forfait Grand Coeur 99.5" 96 € 

Permanent Travail 98.50 =€ 95 € 

Petit Rouleur 25 C 25 € 



- Personnel et équipements 

Afin d'assurer une présence de personnel pendant les heures d'ouverture du parking, 4 ETP (équivalent temps 
plein) sont nécessaires. Le nettoyage est effectué par une entreprise spécialisée, complété en interne par le 
personnel en poste. 

2. Compte de résultat (KC) 

1 - Les produits d'exploitation augmentent de 8,4% entre 2012 et 2013. 

Charges d'explaitatign 
Résultat avant impôt (+ bénéfice / - perte) 

Cette hausse s'explique principalement par l'augmentation des recettes horaires de +9,6% soit 32'1 k€. On note 
également une augmentation des recettes abonnés de 2,5% par rapport à 2012 soit 1,8 k€. 

L'augmentation des recettes horaires est liée à une hausse de la fréquentation +1,8% par rapport à 2012 ainsi 
qu'à une révision des tarifs au 1 er septembre 20 13. 

395,3 
13,O 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 2,9% entre 2012 et 2013. 

- Le poste «salaires et traitements » affiche un recul de 38'2% (- 21,1 k€) alors que le poste 
« Services extérieurs » augmente de 81,6% (+44,9 k€). Le transfert d'agents de TaM opéré en 2012 et 
compensé par de la sous-traitance ont un impact année pleine en 201 3. 

, , 406$ 
35,8 

- On note également une diminution de 54'4 % des charges externes (-26,4 k€), due au transfert, 
amorcé en 2012, des charges de gardiennage vers de la prestation multiservices (poste services 
extérieurs) sur une année pleine 

2,9% 
175,456 



Au 31 décembre 2013, le Parking Arceaux enregistre un résultat avant impôt positif de 35,s K€. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Le Conseil prend acte. 
A 

Pour extrait conforme 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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1. Présentation de TaM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme dlEconomie Mixte Locale (SAEML) au capital de 
4 286 000€, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté d'Agglomération de Montpellier 
et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J I'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude et/ou de toute infrastructure Transport en vue de la mise en 

œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation e t  la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi que toutes 

les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a confié à 
TaM une délégation de service public pour I'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie et de 7 
parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, faisant 
référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau busltramway, 
Gestion du service Vélomagg, 

J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au stationnement 
de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et les 
impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non seulement 
parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, et vit à Montpellier et 
dans les communes de l'Agglomération. 

A. Présentation de la Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses ressources 
humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment son activité transport 
(ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, formation....). 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitation et de modernisation 
sur les trois parkings en phase d'exploitation 

J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans avec une 

enveloppe budgétaire limitée) ; 'i* 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). ka i.' 3 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement db*d'$xqoit ion 
de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant environ 2 q  dTfché 

'% a 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Arceaux Année 2013 

français. II apporte assistance technique et juridique, en complément de séminaires et voyages 
d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1. La gestion de 8 parkings publics de centre ville 

Corum 

Gambetta 
Laissac 
Nombre d'Or 

2. La gestion du stationnement payant sur voirie. 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés publics depuis 
1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
4 10 000 dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 000 dossiers de résidents zone verte, 
J 8 000 dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 

3. La gestion de 6 parkings privés 

Clinique du Millénaire 

Clinique Saint Jean 

Parc Pénélope 

Parc de la Mer 

Parc de la glace 

Cinéma Gaumont 

Total Parkings Privés 

4. La gestion des P+Tram et pôle d'échange : 

Dans le cadre de la DSP Transport, la Direction du Stationnement de TaM assure la gestion de 12 
parkings tramway, dont 8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi que la Gakg Routière 

B Internationale. [ 
\ 

Votre partenaire mobilité 
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5. La gestion opérationnelle du service Vélomagg : 

La Direction du Stationnement assure la gestion technique : logistique, réassort des 40 vélostations 
et maintenance des totems distributeurs de clés et des vélos. 

La connaissance du tissu local, l'expérience accumulée et la diversité de nos activités nous 
permettent d'appréhender les problématiques de stationnement avec un regard d'expert, et de nous 
positionner en tant que véritable « Intégrateur des mobilités » de la Ville et de l'Agglomération de 
Montpellier. 

B. Organisation commerciale et administrative de la Direction du Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. Fabrèges à 
Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de la Voirie et les 
abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifike AFAQ engagements de service - AES REF 193-01, où sont délivrés, entre 
autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
4 Macaron de stationnement zone verte 

PIAF 

Votre partenaire mobilité 
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J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
J Encaissements 

II. Présentation de l'exploitation 

1. Description du site 

Le parc de stationnement Arceaux présente une capacité globale de 208 places. Les zones de 
stationnement sont matérialisées par un traçage au sol de type routier. Le parking est situé entre 
deux lieux stratégiques qui sont la place royale du Peyrou et le Boulevard des Arceaux. 

Afin de créer et sécuriser un axe piétonnier desservant ces 2 points, TaM a marqué et peint au sol un 
cheminement piéton. 

II faut également noter que le parking est mis gratuitement à disposition de la ville de Montpellier 
pour diverses manifestations (rencontres de tambourin, déplacement du marché paysan, fête de la 
musique, enregistrement d'émissions...). II est donc nécessaire de trouver, lors de ces événements, 
une solution permettant de gérer l'ensemble des abonnés. 

Le parking des Arceaux accueille également tous les jours le petit bus des Restos du Coeur 

Terrain historique du Jeu de Balle à 
Montpellier, la Place des Arceaux a retrouvé 
sa vocation ancestrale depuis l'organisation 
de la Coupe d'Europe de Jeu de Tambourin 
organisée sur le site du parking les 2 et 3 
juillet 2005. Depuis cette date, une 
manifestation de Tambourin s'est déroulée 
chaque année. 

Le quartier des Arceaux abrite un Comité de 
Quartier très actif et pour lequel le site 
parking des Arceaux doit contribuer à 

Votre partenaire mobilité 
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(Brasfoc) lors de la Saint Jean. 

Depuis le 21 juin 2007, la Fête de la Musique se déroule dans le parking. Pour les usagers, l'accès au 
parking s'effectue par la Rue Paladilhe. 

Afin d'offrir un service et un accueil de meilleure qualité, un nouveau local d'accueil des usagers a été 
créé. 

Ce local abrite notamment des toilettes publiques qui sont nettoyées quotidiennement par une 
société de service spécialisée. 

Le parc compte 200 places. 

2. Organisation du site 

Le bureau d'accueil est ouvert de 9h à 20h du lundi au samedi et de 12h à 20h le dimanche. 

Le parc est accessible au public tous les jours 24h/24h. 

a) Personnels - ECfectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen 
nécessaire est constitué de 4ETP (équivalent temps plein) agents, responsable de parc et 
remplacements pour congés et maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO DEL VECCHlO Eric 
J et/ou le responsable de parc adjoint, Monsieur GAILLARD Jacques 

63)  Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et les dimanches, 
complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services 
spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des matériels de sécurité incendie sont assurées par des spécialistes dans les 
domaines respectifs. 

Votre partenaire mobilité 

Y i n F s r a r F r W ' M * ~ x  



Rapport délégation - parking Arceaux Année 2013 

c) Les services à la clientèle 

Stationnement de vélos : Un véloparc est à disposition des usagers. Tout le monde peut y stationner 
son vélo gratuitement. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, Logic- 
Immo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking se voit, sur 
simple demande, prêter un parapluie. 

Le ki t  de démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage pour les 
usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place : ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes enceintes et 
aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les clients qui en feront la 
demande seront accompagnés jusquJà leur véhicule. 

La bombe anti crevaison. 

Votre partenaire mobilité 
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3. Tarifs appliqués en 2013 

Les tarifs ont été révisés au le' Septembre 2013 (en rouge les tarifs modifiés). 

Durée de stationnement de 07h00 à 20h00 

De 10mnà30mn 1,20 € 

De 30 mn à 1 heure 2,lO € 

De 1 heure à lh30 2,90 £ 

De lh30 à 2 heures 3,70 € 

De 2 heures à 2h30 4,50 € 

De 2h30 à 3 heures 5,30 £ 

De 3 heures à 3h30 6,50 £ 

De 3h30 à 4 heures 6,80 £ 

De 4 heures à 5 heures 7,lO € 

De 5 heures à 6 heures 7,70 £ 

De 6 heures à 7 heures 8,40 £ 

De 7 heures à 8 heures 9,00 £ 

De 8 heures à 9 heures 9,60 £ 

De 9 heures à 10 heures 10,40 £ 

De 10 heures à 11 heures 10,70 £ 

Plafond 24h00 13,lO £ 

Tarifs avant révision 

1,10 £ 

2,OO € 

2,80 € 

3,60 £ 

4,40 £ 

5,10 £ 

6,30 £ 

6,60 £ 

6,90 € 

7,50 € 

8,20 € 

8,80 £ 

9,40 € 

10,lO £ 

10,40 € 

12,80 £ 

Forfait entre 12h00 et 14h00 0,70 € 0,60 € 

Forfait entre 20h00 et 7h00 1,40 £ 1,30 € 

Abonnements Mensuels Tarifs avant révision 

Permanent Résident 51.50 £ 50 € 

Nuit Résident + dimanche et JF 10 f 10 £ 

Forfait Grand Cœur 99.50 € 96 £ 

Permanent Travail 98.50 £ 95 £ 

Petit Rouleur 25 € 25 £ 

Votre partenaire mobilité 
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4. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentation horaire 

La fréquentation horaire est en progression de +1.8% par rapport à 2012. 

Evolution de la fréquentation horaire annuelle 

Votre partenaire mobilite 
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b) Analyse de la fréquentation abonnés 

Après une baisse importante en 2012, la fréquentation abonnés )) affiche en 2013 un retour vers 
des fréquentations connues en 2011, avec une progression de 6.3% 

Evolution de la fréquentation abonnés 

Votre partenaire mobilité 
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Répartition des abonnements 2013 

1% 

Résidents BTravail u Grand Cœur 

La fréquentation abonnés tend à s'équilibrer avec une répartition sensiblement comparable des 
formules résidents et travail. 

La politique tarifaire mise en place par TaM et visant à favoriser le stationnement des résidents est 
positive. 

Les abonnés résidents représentaient 21% en 2008 ; ils représentent 46% en 2013. 

Votre partenaire mobilité 
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5. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Les recettes horaires affichent une forte progression de 9.6% par rapport à 2012, et ce, malgré un 
premier trimestre compliqué. 

b) Recette abonnés 

lanvier 
Février 
Mars 
4vril 
Mai 
luin 
luillet 
40Ût 
Septembre 
3ctobre 
Novembre 
Décembre 

Les recettes « abonnés » sont en progression de +2.4% malgré un dernier trimestre diffic4. 

Votre partenaire mobilite 
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c) Recette globale 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

La recette globale progresse de plus de 8.3% par rapport à 2012. 

Arceaux, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 

T T 100 0.00 € 

Recettes horaire cumulées 2012 Recettes horaire cumulées 2013 

Votre partenaire mobilité 
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d) Recette par place du parking 

La recette par placelmois affiche une progression de 43.3%. 

e) Ticket Moyen 

Le ticket moyen est en progression, cette progression est liée à la révision des tarifs en septembre 
2013 et à une augmentation de la durée de stationnement. 

B B 
p 

\ 

15 / 23 T...Ei\ Votre partenaire mobilité 
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6. Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 
Redevance publicitaire 
Autres recettes 
Transferts de charaes d'ex~loitation 0.0 O. 1 0.0 NS 

salaires et traitements 
Achats externes 
Services extérieurs 
Charges externes - 

.Achats et charges externes 161,6 167,s s19 3,7% 
Impôts -Taxes et versements assimilés 6 2  5,7 -0,5 -7,9% 
Dotations. Amortissements et ~rovisions 52.6 52.0 -0.5 -1.0% 
Dotations provisions amortissements 52,6 52,O -o16 -Ill% 
Rémunération Fixe 
Rémunération Variable 

IMPOTS SUR LES BENEFICES NS 

bj Explication des variations supérieures à +/- 10% 

Les produits sont en progression de +8.4%, cette augmentation est liée à la reprise de la 
fréquentation et donc des recettes horaires sur le parc. 

Le poste salaires et traitements affiche un recul de -38.1%. Cette baisse est le pendant de 
l'augmentation du poste services extérieurs. 

Le transfert d'agents de TaM sur d'autres parkings a été effectif en année pleine contrairement à 
2012, et compensé par de la prestation multiservices. 

Le poste achats externes affiche une légère augmentation de 3.4KE. Cette augmentation est liée à à 
l'augmentation des coûts en électricité. 

C'est le poste charges externes qui affiche le recul le plus important en valeur absolue -32.4KE, lié 
aux transferts de charges de gardiennage stationnement en prestations multiservices sur une année 
complète. 

Votre partenaire mobilité 
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c) Résultats 

Année 2013 

Arceaux- Résultats 2012-2013 

50.0 7 

Votre partenaire mobilité 
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1 PARKING ARCEAUX 1 

1 603150 1 Variation stock pièces rechange -23,07 

603240 Variation stock fournitures consom. 1 Olo0 0.00 1 -0.94 1 NS NS 1 
Na PLAN 

COMPTABLE 

I 

VARIATION STOCKS MATIERES PREMIERES ET 
APPROVISIONNEMENTS 1 O 1 -24,Ol I 

Petit matériel et équipement 

Equip et fourn pour info public 

Fourniture d'eau 

Fourniture d'électricité 

Produits d'entretien faible valeur 

Fournitures diverses 

Fournitures de bureau 

Fourn annexes billetterie 

Carburant non stocké 

Autres pièces de rechange 

Monétique : Pièces S.Directe 

Frais sur achats 

r 

E&R Bâtiments 

E&R Matériels 

E&R véhicules 

Assurances multirisques et RC 

Etudes et recherches 

Prestations Multiservices 

Documentation tech et revues 

Prestations diverses 

INTITULE DES COMPTES 

1 SERVICES EXTERIEURS 1 -105 067,82 1 -54 994,24 1 -47,66% 1 

2012 2U13 

Personnel intérimaire 

Charges externes de formation 

Personnel gardiennage stationnement 

Assistance technique 

Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 

Annonces, Insertions 

Cadeaux à la clientèle 

Voyages et déplacements 

Missions 

Réceptions 

Frais de téléphone et Fax 

Frais lignes téléph spcécialisées 

Frais de banque CB 

% 

1 627710 1 Frais de tenue de compte 1 

Votre partenaire mobilité 
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629800 1 Charges de structure inter-activité 1 -11 431,47 
1 - 

ACHATS CHARGES EXTERNES ETSERVICES INTER- 
ACTIVITE 

-11 431,47 

SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES -314 638,67 

Taxe d''apprentissage 

Taxe formation continue 

Versement transport 

Allocation logement 

Contribution effort construction 

Taxes sur rémunération différée 

Taxe professionnelle 

637100 1 Contribution Sociale de Solidarité 
I 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 

Salaires et appointements 

Congés payés 

Primes et gratifications 

Primes progrés 

Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 

Avantages en nature "net" 

Rémunération différée 

1 645110 1 URSSAF 1 0,Oo 

CARCEPT 

CGRCR-IPSEC 

IPSEC (incap. mut.) 

RESURCA 

GAN ( dont mut.cadre ) 

Mutuelle non cadre EOVl 

ASSEDIC 

IPRIAC 

Charges sociales sur rém différée 

Comité d'entreprise 

Médecine du travail et pharmacie 

647610 Vêtements de travail 

647710 Contribution AGEFODIA 

647810 Capital décès 

647850 Autres chg soc sur rem différée 

647890 Tickets restaurant 

648110 Chg non imp panier,retr,médail,stag 

1 648130 1 Charges non im~os. I Transat.) 1 0.00 - . . 1 CHARGES SOCIALES 1 -3 523.28 

1 649002 1 Charge de personnel Inter-activité 1 0.00 

1 649800 1 Charges de structure inter-activité 1 -23 066.34 - 1 FRAIS ET CHAAGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 1 -23 066;34 

Votre partenaire mobilite 
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1 SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 1 -34 219.59 1 -55 295.90 1 61.59% 1 
I 654110 I Perte de créance dans l'exercice -38.46 

658000 Autres charaes de gestion courante 1 -236.48 1 -226.26 
l - - 1 AUTRES CHARGES 1 -274.94 1 -  -226.26 1 -17,71% 1 

671810 Charges exceptionnelles/exercice 

675221 VNC matériel et outillage 

675220 VNC constructions et agencements 

681110 Amt autres immos incorporelles 

681120 Amt constructions et agencements 

681121 Amt matériel et outillage 

681124 Amt matériel bureau et info 

681510 Dotation ~rovis.d'ex~loitation 

1 687510 1 Dotation provisions pour risques et 
charaes exce~tionnelles 

1 -926,63 1 3.72 1 -100.40% I 

1 

l DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

-51 110,40 

- 

I DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
EXCEPTIONNELLES 

-926.63 -100140% l 
I -52 564.52 2.85% 

1 695110 1 Impôts sur les bénéfices 1 -995,02 1 0,OO 1 -100,00% 1 
1 

IMPOTS SUR LES BENEFICES -995.02 0 -lOO,OO% 

SOUS TOTAL DES CHARGES 1 -407 911,39 , 1 -395 365.04 1 -3;08% 1 
I 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 
ANNEXES 1 442 144,31 l 408 350.87 -7,64% l 

706200 

706210 

708810 

708920 

1 758000 1 Autres produits de gestion courante 1 432,21 1 9,84 1 -97,72% 1 

Recettes parcs 

Autres recettes stationnement 

Redevance publicité 

Stationnement prestations diverses 

1 775221 1 Produits cession mat et outillage 1 0.00 1 0.00 1 N S 1 

Reprise provision risque chg expl 

ReDrise Drovision clients douteux 
0100 1 

0.00 1 0.00 1 NS NS 1 
REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

791120 Transfert de charges "sinistres" 

791140 Transfert charges salaire autres 

791150 Transfert de charges autres NR 

Votre partenaire mobilité 
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III. Informations générales 

1. Le Directeur du Stationnement. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et l'interlocuteur 
privilégié de la Collectivité. 

2. Le PC Europa et le parking du Corum 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence l'assistance et la 
supervision technique, via un système de gestion technique centralisée (GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut intervenir sur le 
parking qui le nécessite. 

3. L'astreinte 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 24h/24h et 
7jours 17. 

4. Accueil et relation avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et sous-traitants) sont acteurs de l'image de 
marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude irréprochable (courtoisie, 
politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux nécessitant 
une assistance particulière (personnes âgées, PMR, clients avec poussettes ...). 

J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, places 
disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services complémentaires 
proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de l'usager, 
J Informations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement (prélèvements, 

CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
J Interface entre l'usager et le back-office en Boutique ... 

Votre partenaire mobilité 
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5. Permanence de lia sécurité 

a) Sécurité des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter leur bureau 
pour effectuer: 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau 1, 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le report des 
alarmes SSI et des appels phonie. 

b) Sécurité cles agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du « deux en un » offre la garantie que l'agent est porteur de son 
système d'alarme portative individuelle. 

6. Ambiance des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings exploités par 
TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont accueillis dans des parkings 
dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers. 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans les parkings certifiés, 
TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialisée. 

'7. Relais et accompagnement de la ville de Montpellier. 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en matière de 
communication et de projet. Durant l'année 2013 TaM et la ville de Montpellier ont travaillé 
conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de prévention durant les 
Estivales. 

8. Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et la CCI, 
avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 E .  II est possible de cumuler jusqu'à 3 C$èques par 
stationnement, soit 3£. 11 s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, A vientgn 
déduction du paiement global du stationnement. 

Votre partenaire mobilité 
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Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est détaillé 
dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 

Gambetta 

Laissac 

Arceaux 

1 Antigone 4 1  I 

9. Démarche environnementale 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au cœur des 
problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre réflexion 
globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environnementale constante, pour minimiser 
son impact et privilégier son développement de façon durable. 

Au premier plan de cette réflexion se situe la valorisation des déchets liés non seulement au 
fonctionnement normal de l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, mais aussi des 
déchets de ses usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en place dans les différents parcs de stationnement 
dont nous avons la gestion, des points de collecte de matériaux recyclables ou polluants, permettant 
de réduire et de valoriser le volume des résidus et ainsi d'œuvrer à la minimisation de leur impact 
environnemental. 

C'est ainsi que Tam finance la collecte et la valorisation de : 

En 2013, le coût de l'enlèvement, du traitement et de la valorisation de ces déchets a représenté plus 
de 5 000 euros, hors coûts internes liés à la centralisation et à la gestion administrative des points de 
ramassage. 

Cette initiative en constante évolution représente une pierre modeste à l'édifice du Développement 
durable dans une démarche nécessaire d'intéressement à l'avenir commun. 

Votre partenaire mobilité 
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Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 357 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christoplie COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Cliristian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKq Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNiN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTiN, Doininique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Pahick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Paûick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Française BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire TaM - Parc de stationnement Comédie 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 6 novembre 2006, la Ville de Montpellier a confié à la société TaM 
l'exploitation du parc de stationnement Comédie situé sous la place de la Comédie à Montpellier pour une 
durée de 7 ans et 10 jours du 22 décembre 2006 au 31 décembre 2013 sous la forme d'une convention de 
Délégation de Service Public. Le renouvellement de la délégation de service public a abouti au choix de TaM 
comme délégataire de ce parking jusqu'au 3 1 décembre 2023. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le 1 er juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », TaM a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analvse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement de la Comédie comprend 824 places dont 17 destinées aux personnes à mobilité 
réduite. Il est ouvert 7j/7 et 24W24. Les accès se font, soit par le boulevard Bonnes Nouvelles, soit par le tunnel 
de la Comédie. 

- Fréquentation et recettes 

Le nombre d'abonnés est en augmentation de 2'4% par rapport à 2012. La recette « abonnés » s'élève à 665 902 
£ HT, soit une augmentation de 4'4% par rapport à 201 2. 



Le nombre de clients « horaire » a diminué de 1,7% par rapport à 2012. La recette « horaire » s'élève à 2 427 
443 € HT, soit une baisse de 0,9% par rapport à 2012 (-21 328 € HT). 

Au total, les recettes cumulées s'élèvent à 3 093 345 € HT, soit une progression de 6 823 £ HT par rapport à 
20 12 (+0,2%). 

Sur le nombre total d'abonnements, les abonnés « résidents » représentent 42%, le forfait Grand Cœur 2% et le 
« travail permanent » 56%. 

Tarification 

Le tarif est fractionné à la demi-heure à partir de la première heure et jusqu'à la quatrième heure de 
stationnement. Un tarif réduit est appliqué à partir de 19h00. 

Pour cause de procédure de renouvellement de la DSP du parking, les tarifs n'ont pas été révisés en 2013. En 
effet une nouvelle grille tarifaire devant être mise en place par le nouvel attributaire début 2014. 

Grille tarifaire en 2013 : Dur& de swtimnm~.i.8~ WWO 8 19Ma 

De 1Dmn & 1 heure RPdoSa QI 

m 1 heure a zhm E 

D e I h 3 3 & 2 k r i ~  4,58 & 

De 2 heur= 1 5> BO ai-g; 

g3e +ch30 & 3 heures 6,J-O 

Df! 3 htsurES % m6à 9,m z: 
De 3h%l&4kum 1EJ$334E 

aEe 4 heunef+ à 5 heures f2,aK 
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- Personnel 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est 
constitué de 9,5 ETP (équivalent temps plein). 

Le nettoyage est effectué par une entreprise spécialisée, complété en interne par le personnel en poste. 

2. Compte de résultat (K€1 

Autres recettes 

otations provisions amortissements 

1 - Les produits d'exploitation augmentent de 1,6% entre 2012 et 2013. 

- Les recettes stationnement augmentent de 6'8 k€ par rapport à 2012. Cette hausse provient 
essentiellement des recettes abonnés qui augmentent de 28,l k€ alors que les recettes horaires diminuent de 
21,4 k€. La fréquentation des usagers a diminué de 1,7% sur 201 3, soit 1 1 13 1 entrées de moins, alors que le 
nombre d'abonnés progressent de 2,4% pour s'établir à 596. 

- On note également une reprise sur provision de 24,9 k€ et les transferts de charges d'exploitations 
représentent 12,5 k€ en 20 13 contre - 19,9 k€ en 20 12. Le montant 20 13 correspond à divers remboursements 
survenus à la suite de sinistres. 

II - Les charges d'exploitation augmentent de de 4.1% entre 2012 et 2013 soit + 79,2 k€ par rapport à 
2012. 



- Le poste «Services extérieurs » augmentent de 177,3 k€ soit +41,6%. Parallèlement le poste 
« Charges externes » diminuent de 38,3% soit - 81,8 k€. Ces variations s'expliquent notamment par le 
transfert des charges de gardiennage d'un poste à un autre. L'augmentation des services extérieurs est aussi 
justifiée par l'effet année pleine du renforcement des prestations d'accueil et de surveillance. 

Les dotations aux amortissements et provisions sont en baisse de 2,7% soit 18,4k€ 

- Les redevances versées diminuent de 23 k€ par rapport à 201 2 pour s'établir à 1087,9 k€ 

Au 31 décembre 2013, le Parking Comédie enregistre un résultat avant impôt positif de 90,l K€. 

Le Conseil prend acte de ce rapport annuel 20 1 3. 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 

Le Conseil prend acte. 
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1. Présentation de TaM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société ~nonyme dlEconomie Mixte Locale (SAEML) au capital de 
4 286 000£, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté d'Agglomération de Montpellier 
et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J I'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude et/ou de toute infrastructure Transport en vue de la mise en 

œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation et la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi que toutes 

les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a confié à 
TaM une délégation de service public pour I'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie et de 7 
parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, faisant 
référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau bus/tramway, 
J Gestion du service Vélomagg, 
J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au stationnement 
de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et les 
impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non seulement 
parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, et vit à Montpellier et 
dans les communes de l'Agglomération. 

A. Présentation de la Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses ressources 
humaines et techniques qu'offre l'ensemble de l'entreprise via notamment son activité transport 
(ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, formation....). 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitation et de modernisation 
sur les trois parkings en phase d'exploitation 

Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans avec une 

enveloppe budgétaire limitée) ; % 
P 

J Comédie (rénovation et modernisation du parking). B 3 
* zf 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement 
de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 

Votre partenaire mobilité 
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français. II apporte assistance technique et juridique, en complément de séminaires et voyages 
d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1. La gestion de 8 parkings publics de centre ville 

Corum 

Gambetta 
Laissac 
Nombre d'Or 
Jacques Cœur 

2. La gestion du stationnement payant sur voirie. 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés publics depuis 
1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J 10 000 dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 000 dossiers de résidents zone verte, 
J 8 000 dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 

3. La gestion de 6 parkings privés 

--- - 

Clinique du Millénaire 

Clinique Saint Jean 

Parc Pénélope 

Parc de la Mer 

Parc de la glace 

Cinéma Gaumont 

Total Parkings Privés 

4. La gestion des Pi-Tram et pôle d'échange : 

Dans le cadre de la DSP Transport, la Direction du Stationnement de TaM assure la gestion de 12 
parkings tramway, dont 8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi que la Gare Routière 
Internationale. % 

B 

p.ri\ Votre partenaire mobilité 
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5. La gestion opérationnelle du service Vélomagg : 

La Direction du Stationnement assure la gestion technique : logistique, réassort des 40 vélostations 
et maintenance des totems distributeurs de clés et des vélos. 

Vélos en libre service, courte durée 

Vélos en location longue durée 

Vélos pour la desserte des plages 

Vélos famille 

Vélos Tandem 

Vélos à assistance électrique (VAE) 

Total Vélos 

La connaissance du tissu local, l'expérience accumulée et la diversité de nos activités nous 
permettent d'appréhender les problématiques de stationnement avec un regard d'expert, et de nous 
positionner en tant que véritable « Intégrateur des mobilités )) de la Ville et de l'Agglomération de 
Montpellier. 

B. Organisation commerciale et administrative de la Direction du Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. Fabrèges à 
Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de la Voirie et les 
abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifiée AFAQ engagements de service - AES REF 193-01, où sont délivrés, entre 
autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de stationnement zone verte 
J PIAF 

La Boutique parking, où sont gérés le Back et le Front Office associés aux abon 
public de centre ville : 

Votre partenaire mobilité 
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J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
J Encaissements 

II. Présentation de l'exploitation 

1. Description du site 

Le parc de stationnement Comédie présente une capacité globale de 824 places. 

Niveau 1 

Niveau 2 

Niveau 3 

Niveau 4 

La convention d'affermage a pris effet le 22 décembre 2006 et se terminera le 31  décembre 2013. 

TaM exploite le service à ses risques et périls. 

2. Organisation du site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen 
nécessaire est constitué de 9,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable de parc et 
remplacements pour congés et maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO DEL VECCHIO Eric 
et/ou le responsable de parc adjoint, Monsieur PRADO Antoine 

b) Nettoyage e l  maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et les dimanches, 
complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services 
spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont assurées par 
des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2013 : 

J Remplacement vitres et vitrage coupe-feu 

J Remplacement de l'installation vidéo 

Votre partenaire mobilité 
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J Reprise de la zone Modulauto 

J Mise en conformité électrique 
J Reprises sur les pompes de relevage 

J Reprise sur les cellules de détection 

J Travaux sur l'ascenseur panoramique 

J Vérification des colonnes sèches 

J Contrôle sprinklers 

c) Equipernents 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

d) Les services à la clientèle 

J Stationnement de vélos : Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du parking. 
Tout le monde peut y stationner son vélo gratuitement. 
Autopartage: Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société 
MODULAUTO, est situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

J Places réservées aux PMR : Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent d'accueil 
du PC central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au demandeur. 

J Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, 
Logic-lmmo). 

J Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking se 
voit, sur simple demande, prêter un parapluie. 

J Le k i t  de démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage pour 
les usagers en panne de batterie. 

J L'accompagnement à la place : ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes 
enceintes et aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les 
clients qui en feront la demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

J La consigne à casques 
J Places courtoisie 
J Abonnement Véhicules électrique et borne de rechargement 
J Places confort 
J Toilettes publiques 
J Bombe anti-crevaison 
J Guidage dynamique 
J Aire de lavage a sans eau » de véhicules 

Votre partenaire mobilité 
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3. Tarifs appliqués en 2013 

Durée de stationnement de 07h00 à 19h00 

De 10 mn à 1 heure 

De 1 heure à lh30 

De lh30 à 2 heures 

De 2 heures à 2h30 

De 2h30 à 3 heures 

De 3 heures à 3h30 

De 3h30 à 4 heures 

De 4 heures à 5 heures 

De 5 heures à 6 heures 

De 6 heures à 7 heures 

De 7 heures à 8 heures 

De 8 heures à 9 heures 

De 9 heures à 10 heures 

De 10 heures à 11 heures 

De 11 heures à 12 heures 

Plafond 24h00 

Durée de stationnement de 19h00 à 07h00 

De 19h00 à 7h00 0'60 £ 

Forfait Spectacle 4'10 £ 

Abonnements Mensuels 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

Moto Résident 

Moto Travail 

Permanent Travail 

Abonnement Confort 

Véhicule électrique 4 roues 

Véhicule électrique 2 roues 

Le tarif est fractionné à la demi-heure à partir de la première heure et jusqu'à la quatrième heure de 
stationnement. Un tarif réduit est appliqué à partir de 19h00. 

a 
Pour cause de procédure de renouvellement de la DSP du parking, les tarifs n'ont pas étéTévisése&n 

),fi Votre partenaire mobilité 
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4. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentation horaire 

La fréquentation horaire est en recul de -1.7% par rapport à 2012. La tendance baissière de la 
fréquentation horaire se confirme, malgré une meilleure fin d'année 2013. 

Evolution de la fréauentation horaire annuelle 

Votre partenaire mobilité 
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b) Analyse de la fréquentation abonnés 

Février 618 609 571 578 1,2% 
Mars 618 626 577 597 3,5% 
Avril 629 629 583 594 1,9% 
Mai 625 628 580 593 2,2% 
Juin 630 624 583 592 1,5% 
Juillet 626 628 588 597 1,5% 
Août 62 1 629 584 601 2,9% 
Septembre 613 629 582 599 2,9% 
Octobre 609 632 584 606 3,8% 
Novembre 603 627 588 604 2,7% 
Décembre 614 621 589 604 2,5% 

La fréquentation abonnée affiche une reprise en 2013 avec une évolution de +2.4% par rapport à 
2012. 

Evolution de la fréquentation abonnés 

Forfait Grand Cœur 12 

Travail permanent 

t 
t 2 

Votre partenaire mobilité 
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Répartition des abonnements 2013 

2% 

cr Résidents 81 Travail @Grand Cœur 

5. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 

La recette horaire est en léger recul de -0.9% en corrélation avec la baisse de fréquentation. 

Votre partenaire mobilité 
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b) Recette abonnés 

La recette abonnés est en progression de +4.4%, elle est liée à la légère augmentation du nombre 
d'abonnés. 

c) Recette globale 

La recette globale est stable. Le recul de la recette horaire et compensé par la progression de la 
recette abonnés. 

Votre partenaire mobilité 
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00 0.00 E 

O0 0.00 E 

00 0.00 E 

0.00 E 

Recettes horaire cumulées 2012 Recettes horaire cumulées 2013 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

d) Recette par place du parking 

La recette à la place est stable. 

Votre partenaire mobilité 
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e) Ticket Moyen 

Le ticket moyen progresse légèrement de +0.8% 

6. Compte-rendu financier 

a) Presentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 
Redevance publicitaire 29,2 30,O 0, 8 -2,7% 

Autres recettes et produits de gestion courante 21,5 33,3 11,7 -35,3% 
Reprise sur amortissement et provisions 24,9 0,o -24,9 NS 

salaires et traitements 369,l 371,2 2, 1 -0,6% 

Achats externes 102,3 96,8 -5,4 5,6% 

Services extérieurs 603,9 426,6 -177,3 41,6% 

Dotations, Amortissements, Provisions 656,2 674,6 18,5 -2,7% 

Rémunération Fixe 984,8 976,5 -8,3 0,8% 
R6miinbration Variable 103.1 134.4 31.3 -23,3% 

Votre partenaire mobilité 
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b) Explication des variations supérieures à +/- 10% 

La ligne transfert de charges affichait en 2012 un produit négatif de -19.9KC. Cette ligne 
correspondait à la régularisation « du remboursement par l'assurance d'un sinistre sur la LAC (ligne 
aérienne de contact) du tramway Place de la Comédie » affecté par erreur sur le parking Comédie. En 
2013 la ligne affiche un crédit de 12.5KC correspondant à différents remboursement suite à des 
sinistres intervenues dans l'année. 

Le poste services extérieur est en forte progression +41.6%. 

Cette augmentation est due à des liées au renforcement des prestations d'accueil et de surveillance 
en année pleine et aux charges de gardiennage transformées en multiservices. 

A contrario, le poste charges externes diminue par transfert des charges de gardiennage en 
multiservices. 

c) Résultats 

Comédie - Résultats 2012-2013 

3 50.0 7 

Votre partenaire mobilité 
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PARKING COMEDIE 

Petit matériel et équipement 
Equip et fourn pour info public 
Fourniture d'eau 
Fourniture d'électricité 
Produits d'entretien faible valeur 
Fournitures diverses 
Fourn informatique 
Fournitures de bureau 
Annexe de billeterie 
Carburant non stocké 
Autres pièces de rechange 
Monétique : Pièces S.Directe 
Frais sur achats 

Na Plan 
Comptable 

603150 
603240 

E&R Bâtiments 
E&R Matériels 
E&R véhicules 
Assurances multirisques et RC 

Etudes et recherches 
Documentation tech et revues 
Prestations Multiservices 
Prestations diverses 

Variation stock pièces rechange I : I -95,27 
Variation stock fournitures consom. -3.85 1 :: 1 

Gardiennage. surveil bâtiments 
L 8  * 

'ERIEURS 

Intitulé des comptes 

Personnel intérimaire 

2012 2013 

Charges externes de formation 
Personnel gardiennage stationnement 
Assistance technique 
Redevances aux Collectivités 
Divers honoraires 
Annonces, Insertions 
Cadeaux à la clientèle 
Voyages et déplacements 
Missions 
Réceptions 
Frais de téléphone et Fax 
Frais lignes téléph spcécialisées 
Frais de banque CB 
Frais de tenue de compte 

% 

1 629800 1 Charges de structure inter-activité 1 -84 276,43 1 -39 207,91 5% 1 

Votre partenaire mobilité 16 /21  
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lGES EXTERNES ET SERVICES INTER- -84 276,43 

AUfRES ACHATS ET CHARGES 
-1 921 585,02 

Taxe duapprentissage 
Taxe formation continue 
Versement transport 
Allocation logement 
Contribution effort construction 
Taxes sur rémunération différée 
Taxe professionnelle 
Taxe foncière et ordures ménagères 
Contribution Sociale de Solidarité 
ES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 -137928,M 

Salaires et appointements 
Congés payés 
Primes et gratifications 
Primes progrés 
Indemnités, avantages imposables 
Avantages en nature "brut" 
Avantages en nature "net" 
Rémunération différée 

URSSAF 
CARCEPT 
CGRCR-IPSEC 
IPSEC (incap. mut.) 
RESURCA 
GAN ( dont mut.cadre ) 
Mutuelle non cadre EOVl 
ASSEDIC 
IPRIAC 
Charges sociales sur rém différée 
Comité d'entreprise 
Médecine du travail et pharmacie 
Vêtements de travail 
Contribution AGEFODIA 
Capital décès 
Autres chg soc sur rém différée 
Tickets restaurant 
Chg non imp panier,retr,médail,stag 
Charges non im~os. I Transac.) 

Charge de personnel Inter-activité 
Charges de structure inter-activité - 
RGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 
CHARGES DU PERSONNEL 
Perte de créance dans l'exercice 

Votre partenaire mobilité 
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1 661160 1 Intérêts sur em~runts 1 -2 097.53 1 -6 594.48 1 -68.19% 1 

1 671810 1 Charges exceptionnelles/exercice 1 0,OO 1 0,OO 1 NS 1 

I DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 1 -649 33507 -674 624.35 I 

681120 

681121 

681124 

681510 
681741 

1695110 1 Impôts sur les bénéfices 1 -2 511,83 1 0,00 1 NS 1 
IMPOTS SUR ~ESBENEFICES NS 
SOUS TOTAL DES CHARGES 

Amt constructions et agencements 
Amt matériel et outillage 
Amt matériel bureau et info 
Dotation provis.d'exploitation 
Dotation erov clients douteux 

1 

PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET AtTlViTES 
ANNEXES 1 1 414% 1 

-587 571,68 

-33 891,25 
-2 923,48 

-24 945,66 

0,OO 

706200 
706210 

708810 

708920 

1722000 1 Production immo cor~orelles 1 0.00 1 0.00 1 NS 1 

1758000 1 Autres ~roduits de gestion courante 1 9 602.48 1 43.62 1 21913.94% 1 

-591 053,73 

-62 875,02 

-3 203,96 

0,OO 
-17 491,64 

Recettes parcs 
Autres recettes stationnement 
Redevance publicité 
Stationnement erestations diverses 

1 771810 1 Produits exceptionnels/exercice 1 0,OO 1 0,OO 1 NS 1 

-0,59% 

-46,10% 

-8,75% 
NS 
NS 

1787510 1 Reerise prov risaues et chaexceet 1 0.00 1 0,00 1 NS 1 

3 093 344,66 

1114,51 

29 189,91 

10 823,05 

- 
REPRISES sui AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
EXCEPTIONNELLES 
791120 Transfert de charges "sinistres" 
791140 Transfert charges salaire autres 
791150 Transfert de charaes autres NR 

3 086 521,35 

807,66 

29 999,90 

32 424,67 

Votre partenaire mobilité 
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III. informations générales 

1. Le Directeur du Stationn.ement. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et l'interlocuteur 
privilégié de la Collectivité. 

2. Le PC Europa et le parking du Corum 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence l'assistance et la 
supervision technique, via un système de gestion technique centralisée (GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut intervenir sur le 
parking qui le nécessite. 

3. L'astreinte 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 24h/24h et 
7jours 17. 

4. Accueil et relation avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et sous-traitants) sont acteurs de l'image de 
marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude irréprochable (courtoisie, 
politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux nécessitant 
une assistance particulière (personnes âgées, PMR, clients avec poussettes ...). 

J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, places 
disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services complémentaires 
proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de l'usager, 
J lnformations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement (prélèvements, 

CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
J Interface entre l'usager et le back-office en Boutique ... 

Votre partenaire mobilité 
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L'accueil des usagers, horaires ou abonnés, est assuré 7 jours sur 7 dans tous 
nos parkings, à l'exception du parking.des Arceaux qui fonctionne de manière 
automatisée le dimanche. 

5. Permanence de la sécurité 

a) Sécurité des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter leur bureau 
pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau 1, 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le report des 
alarmes SSI et des appels phonie. 

b) Sécurité des agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du (( deux en un » offre la garantie que l'agent est porteur de son 
système d'alarme portative individuelle. 

6. Ambiance des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings exploités par 
TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont accueillis dans des parkings 
dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers. 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans les parkings certifiés, 
TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialisée. 

7. Relais et accompagnement de la ville de Montpellier. 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en matière de 
communication et de projet. Durant l'année 2013 TaM et la ville de Montpellier ont travaillé 
conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de prévention durant les 
Estivales. 

8. Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et la CCI, 
avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 f. II est possible de cumuler jusqu'à 3 t!$èques par 
stationnement, soit 3£. 11 s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, êt vient& 
déduction du paiement global du stationnement. 

Votre partenaire mobilité 
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Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est détaillé 
dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 

Gambetta 

Laissac 

Arceaux 

Antigone 

1 Eurooa 34 1 

9. Démarche environnementale 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au cœur des 
problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre réflexion 
globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environnementale constante, pour minimiser 
son impact et privilégier son développement de façon durable. 

Au premier plan de cette réflexion se situe la valorisation des déchets liés non seulement au 
fonctionnement normal de l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, mais aussi des 
déchets de ses usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en place dans les différents parcs de stationnement 
dont nous avons la gestion, des points de collecte de matériaux recyclables ou polluants, permettant 
de réduire et de valoriser le volume des résidus et ainsi d'œuvrer à la minimisation de leur impact 
environnemental. 

C'est ainsi que Tam finance la collecte et la valorisation de : 

En 2013, le coût de l'enlèvement, du traitement et de la valorisation de ces déchets a représenté plus 
de 5 000 euros, hors coûts internes liés à la centralisation et à la gestion administrative des points de 
ramassage. 

Cette initiative en constante évolution représente une pierre modeste à l'édifice du Développement 
durable dans une démarche nécessaire d'intéressement à l'avenir commun. 

% 
'F. 
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Ville de 1 

Direction Finances et  
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 358 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sahria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Ahdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNiN . Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Pahicia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Française BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Diamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire TaM - Parc de stationnement Europa 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 29 juillet 1994, la Ville de Montpellier a confié à la société TAM 
l'exploitation du parc de stationnement Europa situé entre la rue Poséidon et la rue de l'Acropole à Montpellier 
pour une durée de 40 ans sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé 
au ler janvier 2036. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le 1 er juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », TAM a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement Europa présente une capacité globale de 600 places réparties sur 2 niveaux (590 
places publiques et 10 places Personnes à Mobilité Réduite). Il est ouvert 24W24 et 7joursl7. L'accès se fait via 
le boulevard de l'aéroport. 

- Fréquentation et recettes 



Le nombre de clients horaire a augmenté de 7% par rapport à 2012 (+2470 entrées, environ 7 entrées 
supplémentaires par jour) et le nombre d'abonnés a chuté de 13%. 

La recette horaire connaît une hausse de 9% par rapport à 2012, et la recette (( abonnés )) a diminué de 9,5%. En 
2013, la recette cumulée s'élève à 648 354,12 € HT, soit une baisse 4,9% par rapport à 2012 (-33 120 € 
HT). 

Malgré la mise en place d'une proposition attractive pour les résidents depuis le mois d'août 2008, les formules 
travail sont toujours grandement majoritaires avec 74% des abonnements, le forfait Grand Cœur et les formules 
résidents représentent respectivement 1% et 25%. Toutefois, la part des abonnements petit rouleur est passée de 
6% à 12% (33 abonnements en 2012 et 60 en 2013). 

- Tarification 

Afin de favoriser le stationnement résidant, les tarifs des abonnements travail subissent annuellement une 
augmentation plus importante que les abonnements résidant. 

Cette augmentation accroît chaque année la différence entre ces 2 tarifs. 

Grille tarifaire en 2013 : Horaires N jour » 

o1hoo 

oihy 

ozhoo 

ozlqo 

ojhoo 

03h30 
oqhoo 

a5hoo 

0 6 b o  

07 hoo 

08hoo 

oghoo 

1ohoo 

11hm 

12huu 

Plafond rqhm 

Tarifs avant revision 

2,i0 f 

333 f 

3>-r 

4,8a a 

sr200 

6140 r 

7,lo a 

7r7o f 

8,40 

9,10 4 

9,eo r 
10~30 e 

11,20 g 

11- f 

3%30 f 

l4,P r 

Horaire c< nuit » 

De ighoç, à oh00 0 ~ 7 0  .É o,6s r 
De oh00 à 6hoo 3,40 É 1,OO € 

Abonnements Mmsuds 

Petif Rauleur 4Q,W 

Jour Travail 3095U. 

Rbident 5% 50 e 

Pemnent  T m i l  123 f5 



- Personnel 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est de 
6,5ETP (équivalent temps plein). Le nettoyage est essentiellement fait par une entreprise spécialisée les nuits et 
les dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

2. Compte de résultat (K€) 

dont recettes abonnés 

Autres recettes 

Compensation tarifaire 

I~ésultat avant impôt (+ bénéfice / - perte) 1 -289,O 1 -343,7 1 18,9% 

1 - Les produits d'exploitation sont relativement stables (+0,5%). En détail, on observe : 

Les recettes de stationnement diminuent de 33'1 k€ soit - 4,9% et les autres recettes de 6,l k€. Alors 
que la fréquentation horaire a augmenté de 7% sur 2013 celle des abonnés a chuté de 13% ce qui explique en 
partie la baisse des recettes de stationnement. 

- Le poste « Compensation tarifaire » augmente de 10% soit 45,5 k€ 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 4,2% entre 2012 et 2013 soit + 60,9 k€. En détail, on 
observe : 

- Le poste « Salaires et traitements » augmente de 82%, soit +44,6 k€ par rapport à 2012. 

- Le poste «Services extérieurs » est aussi en augmentation de 69'1% soit + 103,4 k€, ce qui 
s'explique notamment par le transfert des charges de gardiennage des charges externes vers ce poste et des 
coûts de maintenance suite au relamping en LED. 



- Inversement le poste « Achats externes » diminuent de 9,2 k€, notamment expliqué par une économie 
d'énergie due au relamping LED, et celui des « charges externes » de 77,3 k€ soit - 72,7%. 

Comme en 2012, le Parking Europa enregistre en 2013 un résultat avant impôt déficitaire, -343,7 K€ en 
2013 contre -289 k€ en 2012). 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Pour 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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Rapport délégation - parking Europa Année 2013 

1. Présentation de TaM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme dfEconomie Mixte Locale (SAEML) au capital de 
4 286 000€, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté d'Agglomération de Montpellier 
et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires : 

J I'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude et/ou de toute infrastructure Transport en vue de la mise en 

œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation et la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi que toutes 

les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a confié à 
TaM une délégation de service public pour I'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie et de 7 
parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, faisant 
référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau bus/tramway, 
J Gestion du service Vélomagg, 

Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au stationnement 
de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et les 
impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non seulement 
parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, et vit à Montpellier et 
dans les communes de l'Agglomération. 

A. Présentation de la Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses ressources 
humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment son activité transport 
(ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, formation....). 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitation et de modernisation 
sur les trois parkings en phase d'exploitation 

J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans avec une 

enveloppe budgétaire limitée) ; 2 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). '.a 

'%. 

Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement 
de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 

Votre partenaire mobilité 

I . ~ * i - ~ . " * r r a i l b ~  
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français. II apporte assistance technique et juridique, en complément de séminaires et voyages 
d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1. La gestion de 8 parkings publics de centre ville 

Corum 

Gambetta 
Laissac 
Nombre d'Or 
Jacques Cœur 

2. La gestion du stationnement payant sur voirie. 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés publics depuis 
1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J 10 000 dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 000 dossiers de résidents zone verte, 

8 000 dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 

3. La gestion de 6 parkings privés 

4. La gestion des P+Tram et pôle d'échange : 

Dans le cadre de la DSP Transport, la Direction du Stationnement de TaM assure la gestion de 12 
parkings tramway, dont 8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi que la 
Internationale. 

Votre partenaire mobilité 
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S. La gestion opérationnelle du service Vélomagg : 

La Direction du Stationnement assure la gestion technique : logistique, réassort des 40 vélostations 
et maintenance des totems distributeurs de clés et des vélos. 

Vélos en libre service, courte durée 

Vélos en location longue durée 

Vélos pour la desserte des plages 

Vélos famille 

Vélos Tandem 

Vélos à assistance électrique (VAE) 

Total Vélos 

La connaissance du tissu local, l'expérience accumulée et la diversité de nos activités nous 
permettent d'appréhender les problématiques de stationnement avec un regard d'expert, et de nous 
positionner en tant que véritable « Intégrateur des mobilités » de la Ville et de l'Agglomération de 
Montpellier. 

B. Organisation commerciale et administrative de la Direction du Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. Fabrèges à 
Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de la Voirie et les 
abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties 

L'Agence Voirie certifiée AFAQ engagements de service - AES REF 193-01, où sont délivrés, entre 
autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de stationnement zone verte 
J PIAF 

La Boutique parking, où sont gérés le Back et le Front Office associés aux 
public de centre ville : 

Votre partenaire mobilité 
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J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
J Encaissements 

II. Présentation de l'exploitation 

P. Description du site 

Année 2073 

La ville de Montpellier a décidé par délibération en date du 29 Juillet 1994 de confier la concession 
du parking public de stationnement Europa à TaM. 

Le parking est composé de 600 places de stationnement réparties sur deux niveaux. 

Votre partenaire mobilité 
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2. Organisation du site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen 
nécessaire est constitué de 6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable de parc et 
remplacements pour congés et maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO DEL VECCHlO Eric 
J et/ou le responsable de parc adjoint, Monsieur CAMARDELLE Xavier 

b) Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et les dimanches, 
complété en interne par le personnel en poste. 
L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services 
spécialisés. 
Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 
La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 
La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont assurées par 
des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2013 : 

J travaux d'aménagement du bureau, 
J réparation de la porte d'accès piéton, 
J remplacement des cellules du portail, 
J Mise en place de LED. 

c) Equipements 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

d) Les services à la clientèle 

Autopartage : Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société MODULAUTO, est 
situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR : Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent d'açcueil du PC 
central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au demandeur. \ 2 
Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle 
Immo). 
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Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking se voit, sur 
simple demande, prêter un parapluie. 

Le kit de démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage pour les 
usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place : ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes enceintes et 
aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les clients qui en feront la 
demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anticrevaison. 

3. Tarifs appliques en 2013 

Horaires «jour n 

OlhOO 

Olh30 

02h00 

02h30 

03h00 

03h30 

04h00 

05h00 

06h00 

07 ho0 

08h00 

09h00 

10h00 

11h00 

12h00 

Plafond 24h00 

Horaire « nuit » 

De 19h00 à Oh00 0,70 € 

De Oh00 à 6h00 1, lO  € 

Abonnements Mensuels 

Petit Rouleur 40,50 € 

Tarifs avant révision 

2,10 £ 

3,20 € 

3,60 £ 

4,80 € 

5,20 € 

6,40 £ 

7,10 £ 

7,70 £ 

8,40 € 

9,10 £ 

9,60 E 

10,30 € 

11,20 £ 

11,70 £ 

12,30 € 

14,30 £ 

Jour Travail 104,50 £ 103 € 

Résident 56,50 € 55 £ 

Permanent Travail 123 £ 121 £ 

Afin de favoriser le stationnement résident, les tarifs des abonnements 
annuellement une augmentation plus importante que les abonnements résidents. 

Cette augmentation accroît chaque année la différence entre ces deux tarifs. 
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4. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentation horaire 

--- -- 

La fréquentation horaire affiche une progression de +7% par rapport a 2012. 

Evolution de la fréquentation horaire annuelle 
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b) Analyse de la fréquentation abonnés 

La fréquentation abonnés )) affiche un recul de -13% par rapport à 2012. 11 faut noter que la Région 
Languedoc et la Ville ont résilié quelques abonnements au début de i'année 2013. 

Votre partenaire mobilité 
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Répartition des abonnements 2013 

ka Résidents fa Travail B Grand Cœur 

La proportion d'abonnement travail est très importante dans ce parking, elle représente 74% des 
forfaits. 
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5. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

La recette horaire affiche une augmentation de +9% logique à la vue de l'augmentation de la 
fréquentation. 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du mois de 
juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

b) Recette abonnés 
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c) Recette globale 

Année 2013 

La recette globale du parking est en baisse, du fait de la perte d'un nombre important d'abonnés. 

550000f: 

4000006 
100000E 

250000f: 

100000£ 

€ -50000f: 

Recettes horaire cumulées 2012 Recettes horaire cumulées 2013 
-Recettes abonnés cumulées 2012 Recettes abonnés cumulées 2013 
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d) Recette par place du parking 

Année 2013 

anvier 

'évrier 

Mars 
4vril 

Mai 
uin 

uillet 

40Ût 
ieptem bre 

lctobre 
dovembre 

Iécem bre 

e) Ticket Moyen 

Le ticket moyen augmente de +1.4%. 
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6. Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 
Redevance publicitaire 
Autres recettes 
Transferts de charges d'exploitation 
Compensation tarifaire 4543 500,3 45,5 10,0% 

salaires et traitements 
Achats externes 
Services extérieurs 
Charges externes - 

LAchats e t  charges externes 351,3 .. 412,8 61,5 17,5% 
Impôts -Taxes et versements assimilés 88,O 90,9 2,9 3,2% 
Dotations. Amortissements et iirovisions 138.5 135.0 -3.5 -2.5% - ~ - ~ , - - - - . ~  -.- .- 
Dotations provisions amortissements 138,s 135,O -3,s -2,5% 
Crédit Bail 865.1 865.1 0.0 0.0% 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 0.0 9.6 9.6 NS 

b) Explication des variations supérieures à +/- 10% 

Les produits sont globalement stables, la baisse d'activité est contrebalancée par la compensation 
tarifaire. 

La nouvelle organisation fait que le poste « salaires et traitements )) évolue de pratiquement 82%. 
Les charges associées passent en effet de 54.4K6 à 99K6. 

Toutefois il faut noter que de nombreuses charges ont été transférées. 

Une partie des charges de gardiennage (poste charges externe) a été transféré en prestations 
multiservices (postes services extérieurs), 

Finalement, les charges d'exploitation (liées à la présence de personnels) progressent de 19K€. 

II faut noter la baisse des coûts liés à l'électricité (poste achats externe) de plus de 14%. 

Cette baisse est due au relamping en LED » de l'ensemble du parc. Ce relamping engendre 
cependant des coûts annexes de maintenance bâtiment qui sont l'autre cause de l'augmentation du 
poste services extérieurs. 

Votre partenaire mobilité 
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c) Résultats 

Europa -'Résultats 2012-2013 

l 1 

603150 1 Variation stock pièces rechange 
603240 1 Variation stock fournitures consom. -. - 

I 

VARIATION STOCKS MATIERES PREMIERES 
Petit matériel et équipement 
Equip et fourn pour info public 
Fourniture d'eau 
Fourniture d'électricité 
Produits d'entretien faible valeur 
Fournitures diverses 
Fourn informatique 
Fournitures de bureau 
Fourn annexes billetterie 
Carburant non stocké 
Autres pièces de rechange 
Pièces rechange mat. perception 

608610 1 Frais sur achats 
AUTRES ACHATS EXTERNES 

612500 / Crédit-bail immobilier 
Location mat.outil, mob, mat bureau 
E&R Bâtiments 
E&R Matériels 

615560 E&R véhicules 
616111 Assurances multirisques et RC 

%*fi Votre partenaire mobilité 
%/% 
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Charges de propre assureur 
Etudes et recherches 
Documentation tech et revues 
Prestations Multiservices 
Prestations diverses 
Gardiennage. surveil bâtiments 

Personnel intérimaire 
Charges externes de formation 
Personnel gardiennage stationnement 
Commission sur ventes stationnement 
Assistance technique 
Divers honoraires 
Annonces, Insertions 
Cadeaux à la clientèle 
Voyages et déplacements 
Missions 
Réceptions 
Frais de téléphone et Fax 
Frais lignes téléph spcécialisées 
Frais de banque CE3 

Frais de tenue de compte 
RGES EXTERNES 

Charges de structure inter-activité 

Taxe duapprentissage 
Taxe formation continue 
Versement transport 
Allocation logement 
Contribution effort construction 
Taxes sur rémunération différée 
Taxe professionnelle 
Taxe foncière et ordures ménagères 
Contribution Sociale de Solidarité 
[ES ET VERSEMENTS ASSIMILES 
Salaires et appointements 
Congés payés 
Primes et gratifications 
Primes progrés 
Indemnités, avantages imposables 
Avantages en nature "brut" 
Avantages en nature "net" 
Rémunération différée 
TRAITEMENTS 

% 

Votre partenaire mobilité 17 1 2 2  
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URSSAF 
CARCEPT 
CGRCR-I PSEC 
IPSEC (incap. mut.) 
RESURCA 
GAN ( dont mut.cadre ) 
Mutuelle non cadre EOVl 
ASSEDIC 
IPRIAC 
Charges sociales sur rém différée 
Comité d'entreprise 
Médecine du travail et pharmacie 
Vêtements de travail 
Contribution AGEFODIA 
Capital décès 
Autres chg soc sur rém différée 

647890 1 Tickets restaurant 

648110 1 Chg non imp panierlretrlmédail.stag 

649002 1 Charge de personnel Inter-activité 

649800 1 Charges de structure inter-activité - 

FRAIS ET CHARGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 
SOI~S-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 

651420 Redevance audiovisuelle 
654110 Perte de créance dans l'exercice 

671810 1 Charges exce~tionnelles/exercice 
I - 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 
681110 Amt autres immos incorporelles 
681120 Amt constructions et agencements 
681121 Amt matériel et outillage 
681122 Amt matériel transport autres 
681124 Amt matériel bureau et info 
681741 1 Dotation prov clients douteux 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

687510 1 Dotation prov risaues et chg except 
I - 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
EXCEPTIONNELLES 

695110 1 Impôts sur les bénéfices 
m .  

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

SOUS TOTAL DES CHARGES 

706098 Compensation tarifaire parcs 
706200 Recettes parcs 

Votre partenaire mobilité 
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706210 Autres recettes stationnement 
708810 Redevance publicité I I 

1 708920 1 Stationnement ~restations diverses 

1 758000 1 Autres produits de gestion courante 

781741 1 Reprise provision clients douteux 
REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 
791120 Transfert de charges "sinistres" 
791140 Transfert charges salaire autres I I 

1 791150 1 Transfert de charges autres NR 
T R A N S ~ R T ~  DE CHARGES D*E)<PLOITATION 
sous TOTAL DES PRODUITS 
RESULTAT DE L~EXERCICE 

Votre partenaire mobilité 
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III. Informations générales 

1. Le Directeur du Stationnement. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et l'interlocuteur 
privilégié de la Collectivité. 

2. Le PC Europa et le parking du Corum 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence l'assistance et la 
supervision technique, via un système de gestion technique centralisée (GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut intervenir sur le 
parking qui le nécessite. 

3. L'astreinte 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 24h/24h et 
7jours 17. 

4. Accueil e l  relation avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et sous-traitants) sont acteurs de l'image de 
marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude irréprochable (courtoisie, 
politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux nécessitant 
une assistance particulière (personnes âgées, PMR, clients avec poussettes ...). 

J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, places 
disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services complémentaires 
proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de I'usager, 
J lnformations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement (prélèvements, 

CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
4 Interface entre l'usager et le back-office en Boutique ... 

Votre partenaire mobilité 
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L'accueil des usagers, horaires ou abonnés, est assuré 7 jours sur 7 dans tous 
nos parkings, à l'exception du parking des Arceaux qui fonctionne de manière 
automatisée le dimanche. 

5. Permanence de la sécurité 

a) Sécurité des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter leur bureau 
pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau Il 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le report des 
alarmes SSI et des appels phonie. 

b) Sécurité des agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du « deux en un » offre la garantie que l'agent est porteur de son 
système d'alarme portative individuelle. 

6. Ambiance des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings exploités par 
TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont accueillis dans des parkings 
dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers. 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans les parkings certifiés, 
TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialisée. 

7. Relais et accompagnement de la ville de Montpellier. 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en matière de 
communication et de projet. Durant l'année 2013 TaM et la ville de Montpellier ont travaillé 
conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de prévention durant les 
Estivales. 

8. Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et la CCI, 
avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 f. II est possible de cumuler jusqu'à 3 Lvques par 
stationnement, soit 3£. 11 s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, A vient+& 
déduction du paiement global du stationnement. 

Votre partenaire mobilité 
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Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est détaillé 
dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 

Gambetta 

Laissac 

Arceaux 

Antigone 

9. Démarche environnementale 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au cœur des 
problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre réflexion 
globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environnementale constante, pour minimiser 
son impact et privilégier son développement de façon durable. 

Au premier plan de cette réflexion se situe la valorisation des déchets liés non seulement au 
fonctionnement normal de l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, mais aussi des 
déchets de ses usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en place dans les différents parcs de stationnement 
dont nous avons la gestion, des points de collecte de matériaux recyclables ou polluants, permettant 
de réduire et de valoriser le volume des résidus et ainsi d'œuvrer à la minimisation de leur impact 
environnemental. 

C'est ainsi que Tam finance la collecte et la valorisation de : 

En 2013, le coût de l'enlèvement, du traitement et de la valorisation de ces déchets a représenté plus 
de 5 000 euros, hors coûts internes liés à la centralisation et à la gestion administrative des points de 
ramassage. 

Cette initiative en constante évolution représente une pierre modeste à l'édifice du Développement 

Votre partenaire mobilité 
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Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 359 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKM, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédnc De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Paûicia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khantlialy PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Plulippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAViER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire TaM - Parc de stationnement Gambetta 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 22 mai 1985, la Ville de Montpellier a confié à la société TaM la 
réalisation et l'exploitation du parc de stationnement Gambetta situé boulevard Gambetta à Montpellier sous la 
forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé au 3 1 décembre 2029. 

Conformément à l'article L1411-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le 1 er juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », TaM a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement Gambetta présente une capacité globale de 482 places (472 places publiques et 10 
places Personnes à Mobilité Réduite). Il est ouvert 24W24 et 7joursl7. 

Depuis la mise en service des lignes 3 et 4 de tramway, il existe 2 entrées possibles (Entrée Chanzy et Entrée 
Saint Denis). Une sortie est située place St Denis et une autre sur le cours Gambetta. 

- Fréquentation et recettes 



Malgré une augmentation d'activité depuis la fin des travaux de la ligne 3 de tramway, le parking n'a pas 
retrouvé un taux de fréquentation connu avant les travaux. La fréquentation horaire a enregistré une hausse de 
18,1% sur le parking par rapport à 2012. La recette horaire annuelle est de 550 5 15 € HT, soit près de 18% de 
plus par rapport à 2012 (+83 467 euros HT). 

Le nombre d'abonnés est en hausse de 4'6% avec 457 abonnés en 2013 au lieu de 437 en 2012. La recette 
annuelle est de 378 61 8 € HT, elle est en hausse de 4,1% par rapport à 2012. 

Au cumul, les recettes (horaires + abonnés) s'élèvent à 929 133 € HT, soit une hausse de 98 243 € HT 
correspondant à une augmentation de 1 1'8% par rapport à 20 12. 

Les abonnements sont répartis de la manière suivante : 63% sont des formules « résidant », 36% des « travail », 
et 1% sont des forfaits « Grand Cœur ». 

- Tart fication 

Durée de stationnement de O6hOO à 22h00 

OlhOO 

Olh30 

O2hOO 

02h30 

03h00 

03h30 

04h00 

05h00 

06fi00 

07h00 

08h00 

09h00 

10h00 

11h00 

12h00 

Plafond 24h00 

Durée de statiannernent de 22h00 à 06h00 

de 19h Oh00 0,70 € 

De Oh à 7h 3-10 =€ 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 

forfai t  Grand Ccieur 

Permanent Travail 

Tarifs avant révision 



- Personnel 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est de 
6,5 ETP (équivalent temps plein). Le nettoyage est essentiellement effectué par une entreprise spécialisée, les 
nuits et les dimanches, complété en interne par le personnel en poste. 

2. Compte de résultat (K€) 

nt recettes hora~res 

Services extérieurs 

Rémunération Variable 

1 - Les produits d'exploitation augmentent de 1.5% entre 2012 et 2013. En détail, on observe : 

- Les recettes du parc sont en progression de 11'8% soit + 98,2 k€. Les recettes abonnés progressent 
de 4,1% (+ 14,8 k€) alors que les recettes horaires augmentent de 17,9% (+83,5 k€). Ces hausses s'expliquent 
par une augmentation de la fréquentation horaire de 18,1% (+ 23 475 entrées) et de 4,6% pour la fréquentation 
abonnés (+20 abonnés) 

- La compensation tarifaire est négative à -12'2 k€ soit une diminution de 78,2 k€ par rapport à 2012. 
Une régularisation de la compensation tarifaire 20 12 a été faite en 201 3. 



II - Les charges d'exploitation baissent de 10,3% entre 2012 et 2013. En détail, on observe : 

- Le poste « Salaires et traitements » baisse de 40,3% (-53,9 K€). Ceci s'explique par l'effet année 
pleine du transfert d'agents de parcs vers l'activité parkings d'échange 

- Parallèlement le poste « Services extérieurs » bondit de 75,1% soit 101,7 k€ ce qui s'explique par le 
recours à la sous-traitance suite aux transferts d'agents 

- Les charges externes diminuent de 67,5% soit -80,6 k€ par rapport à 2012. La baisse est liée au 
transfert des charges de gardiennage vers le poste services extérieurs 

- Les dotations aux amortissement et provisions baissent de 15,8%. 

Au 31 décembre 2013, le Parking Gambetta enregistre un résultat avant impôt de 108,l k€. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Le Conseil prend acte. 
A 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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1. Présentation de TaM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme dlEconomie Mixte Locale (SAEML) au capital de 
4 286 000£, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté d'Agglomération de Montpellier 
et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires 

J I'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude et/ou de toute infrastructure Transport en vue de la mise en 

œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation et la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi que toutes 

les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a confié à 
TaM une délégation de service public pour l'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie et de 7 
parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, faisant 
référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau busltramway, 
Gestion du service Vélomagg, 

J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au stationnement 
de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et les 
impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non seulement 
parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, et vit à Montpellier et 
dans les communes de l'Agglomération. 

A. Présentation de la Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses ressources 
humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment son activité transport 
(ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, formation....). 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitation et de modernisation 
sur les trois parkings en phase d'exploitation 

J Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans avec une 

enveloppe budgétaire limitée) ; 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). ! d 

3 
Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement 
de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant environ 2 

Votre partenaire mobilité 
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français. II apporte assistance technique et juridique, en complément de séminaires et voyages 
d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1. La gestion de 8 parkings publics de centre ville 

Corum 

Gambetta 
Laissac 
Nombre d'Or 
Jacques Cœur 

2. La gestion du stationnement payant sur voirie. 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés publics depuis 
1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J 10 000 dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 000 dossiers de résidents zone verte, 
J 8 000 dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 

3. La gestion de 6 parkings privés 

4. La gestion des P+Tram et pôle d'échange : 

Dans le cadre de la DSP Transport, la Direction du Stationnement de TaM assure la gestion de 12 
parkings tramway, dont 8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi que la ~ a k g  Routière 
Internationale. % p 

Votre partenaire mobilité 
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5. La gestion opérationnelle du service Vélomagg : 

La Direction du Stationnement assure la gestion technique : logistique, réassort des 40 vélostations 
et maintenance des totems distributeurs de clés et des vélos. 

La connaissance du tissu local, l'expérience accumulée et la diversité de nos activités nous 
permettent d'appréhender les problématiques de stationnement avec un regard d'expert, et de nous 
positionner en tant que véritable « Intégrateur des mobilités » de la Ville et de l'Agglomération de 
Montpellier. 

B. Organisation commerciale e l  administrative de la Direction du Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. Fabrèges à 
Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de la Voirie et les 
abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties 

L'Agence Voirie certifiée AFAQ engagements de service - AES REF 193-011, où sont délivrés, entre 
autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de stationnement zone verte 
4 PIAF f?3 B 

f 

La Boutique parking, où sont gérés le Back et le Front Office associés aux 
public de centre ville : 

Votre partenaire mobilité 5 1 2 2  

hR&*hi-""u*'-i r 



Rapport délégation - parking Gambetta Année 2013 

J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
J Encaissements 

II. Présentation de l'exploitation 

1. Description du site 

Le parc souterrain compte 482 places. 

Le parking est accessible par 2 entrées : Entrée Chanzy et entrée Saint Denis. Deux possibilités de 
sortie sont existantes : Sortie saint Denis et Plan Cabanne. 

2. Organisation du site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, i'effectif moyen 
nécessaire est constitué de 6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable de parc et 
remplacements pour congés et maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO DEL VECCHlO Eric 
J et/ou le responsable de parc adjoint, Monsieur ALIBERT Didier 

b) Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et les dimanches, 
complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services 
spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont assurées par 
des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2013 : 

J Réparation du Bac récupérateur d'eau 

J Reprise de l'éclairage 
Reprise de peinture accueil du parking 

Votre partenaire mobilité @!&iaaj4 ,w,,a 
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J Réparation du ballon d'eau 
J Réparation de l'îlot de sortie 

4 Diverses interventions sur l'ascenseur 

c) Equipemenls 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé 

J d'une détection CO-C02, 
J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 
J de ventilateurs de soufflage/extraction d'air, 

dl Les services à la clientèle 

Stationnement de vélos : Un véloparc est à disposition des usagers au niveau -2 du parking. Tout le 
monde peut y stationner son vélo gratuitement. 

Autopartage : Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société MODULAUTO, est 
situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR : Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent d'accueil du PC 
central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, Logic- 
Immo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking se voit, sur 
simple demande, prêter un parapluie. 

Le ki t  de démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage pour les 
usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place : ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes enceintes et 
aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les clients qui en feront la 
demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison 

Votre partenaire mobilité 
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3. Tarifs appliqués en 2013 (Révision effectuées au mois de septembre) 

Durée de stationnement de 06h00 3 22h00 . Tarifs avant révision 

OlhOO 

Olh30 

02h00 

02h30 

03 ho0 

03h30 

04h00 

05h00 

06h00 

07h00 

08h00 

09h00 

10h00 

11h00 

12h00 

Plafond 24h00 

Durée de stationnement de 22h00 à 06h00 

de 19h à Oh00 0,70 € 

DeOhà7h 1.10 £ 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

Permanent Travail 

Votre partenaire mobilité 
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4. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentation horaire 

La fréquentation horaire progresse de +18.1% par rapport à 2012. Malgré cette reprise d'activité 
nous sommes encore assez loin des fréquentations connues avant les travaux pour l'implantation du 
tramway. 

Votre partenaire mobilité 
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b) Analyse de la fréquentation abonnés 

La fréquentation abonnés progresse de +4.6% par rapport à 2012. 

Votre partenaire mobilité 
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Répartition des abonnements 2013 

a Résidents sTravai l  B Grand Cœur 

La tarification préférentielle initiée par TaM, dans les parkings gérés à Montpellier, pour favoriser les 
résidents a été maintenue. Le coût de I'abonnement résident est inférieur de plus de 30% à celui 
d'un abonnement travail. 

II convient de souligner que, pour accroître I'attractivité du tarif résident, TaM révise de façon 
différenciée le tarif de I'abonnement résident et celui de I'abonnement travail. Ainsi chaque année, 
la différence entre ces deux tarifs s'amplifie. 

Cette politique a porté ses fruits avec une proportion d'abonnements résidents plus importante que 
les abonnements travail. 

Votre partenaire mobilité 
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5. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

* : Les recettes des chèques parking sont intégrées, pour le premier semestre, à la recette du mois de 
juin et, pour le second semestre, à la recette du mois de décembre. 

La recette horaire, en liaison avec la fréquentation, est en progression par rapport à 2012 (+17.9%). 

b) Recette abonnés 

La recette abonnés progresse de +4.1% par rapport à 2012. 

Votre partenaire mobilité 
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c) Recette globale 

Année 2013 

La recette globale est en progression de 11.8% par rapport à 2012. 

Gambetta, Recettes cumulées (Horaires + Abonnés) 
600 0.00 € 400 0.00 € 

300 0.00 € 

300 0.09 € 200 0.00 € 

100 0.00 € 

0.00 € 0.00 € 
1 2  3 4 5  6 7 8 9 1 0 1 1 1 2  

Recettes horaire cumulées 2012 Recettes horaire cumulées 2013 

Votre partenaire mobilité 
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d) Recette par place du parking 

Année 2073 

e) Ticket Moyen 

Le ticket moyen est stable. 

Votre partenaire mobilité 
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Compte-rendu financier 

) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 929,l 830,9 98'2 11,8% 
Redevance publicitaire 8'5 8,8 -0,3 -3'1% 
Autres recettes et produits de gestion courante 2,7 2,o 0, 7 36,6% 
Compensation tarifaires parcs -12'2 66'0 -78'2 NS 
Transfert de charges 4,9 11'5 -6,6 -57,7% 

salaires et traitements 80,O 133,9 -53'9 -40,2% 
Achats externes 
Services extérieurs 
Charges externes - ~, - -, - - .  ,- - - 

Achats et charges externes 395,O 428,2 -33,2 -7,8% 
impôts -Taxes et versements assimilés 78,7 81,O -2,3 -2,9% 
Dotations, Amortissements, Provisions 
Amortissement caducité + réhabilitation 
Charges financières - 
Dotations provisions amortissements 345,O 410,O -65,O -15,8% 
Redevance 6.2 0.0 6.2 NS 

- , - -  

Redevances NS 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 3,o 3,o NS 

g) Explication des variations supérieures à +/- 10% 

Les recettes du parc sont en progression de +11.8%. L'activité de 2012 était déjà en progression 
après une année 2011 particulièrement faible du fait des travaux sur le cours Gambetta pour 
l'aménagement des voies tramway. 

La compensation tarifaire indemnisant les charges de réhabilitation du parking, réactivé en 2011 et 
maintenue en 2012 n'est pas sollicitée en 2013. Nous avons effectué une régularisation de la 
compensation 2012 en 2013 à hauteur de 12.2KE. 

Le transfert d'agents de parcs vers l'activité parkings d'échange à compter de mai 2012 s'était déjà 
traduite par un recul du poste salaires et charges, la diminution des frais de personnel interne en 
année pleine (poste salaires et traitements) est de -40.2% par rapport à 2012. 

Toutefois la charge se retrouve sur le poste services extérieurs (et notamment sur la ligne prestations 
multiservices) qui affiche une augmentation +75%. 

Cette augmentation est également liée au transfert des charges de gardiennage (poste charges 
externes) vers le poste services extérieurs. 

Ainsi mécaniquement ; le poste charges externes diminue de -67.5%. 

Globalement les charges d'exploitation sont en léger recul, -33.2KE. 

Les autres charges (Dotations, amortissement caducité ...) affichent un recul expli&é par vn 
remboursement d'assurance. 

sfL 

Votre partenaire mobilité 
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h) Résultats 

Gambetta - Résultats 2012-2013 

Votre partenaire mobilité 

- m a i  Iw-"uirXl- 



Rapport délégation - parking Gambetta Année 2073 

Intitulé des comptes 2013 2012 % 

603150 Variation stock pièces rechange 
603240 Variation stock fournitures consom. a I O,0o NS II 

Petit matériel et équipement 
Equip et fourn pour info public 
Fourniture d'eau 
Fourniture d'électricité 
Produits d'entretien faible valeur 
Fournitures diverses 
Fourn informatique 
Fournitures de bureau 
Fourn annexes billetterie 
Carburant non stocké 
Autres pièces de rechange 
Monétique : Pièces S.Directe 
Frais sur achats 

E&R Bâtiments 
E&R Matériels 
E&R véhicules 
Assurances multirisques et RC 
Etudes et recherches 
Documentation tech et revues 
Prestations Multiservices 
Prestations diverses 

' Gardiennage. surveil bâtiments 

Personnel intérimaire 
Charges externes de formation 
Personnel gardiennage stationnement 
Assistance technique 
Redevances aux Collectivités 
Divers honoraires 
Annonces, Insertions 
Publicités 
Cadeaux à la clientèle 
Voyages et déplacements 
Missions 
Réceptions 
Frais de téléphone et Fax 
Frais lignes téléph spcécialisées 
Frais de banque CB 
Frais de tenue de compte 

rRGES EXTERNES 

f i  Votre partenaire mobilité 
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11 629800 1 Charges de structure inter-activité 1 -22 884,99 1 -12 668,57 1 80,64% 11 

Taxe duapprentissage 
Taxe formation continue 
Versement transport 
Allocation logement 
Contribution effort construction 
Taxes sur rémunération différée 
Taxe professionnelle 
Taxe foncière et ordures ménagères 
Contribution Sociale de Solidarité 

ACHATS CHARGES EXTERNES ET SERVICES INTER- 
ACTlVlTE 
SOUS-TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 

Salaires et appointements 
Congés payés 
Primes et gratifications 
Primes progrés 
Indemnités, avantages imposables 
Avantages en nature "brut" 
Avantages en nature "net" 
Rémunération différée 

URSSAF 
CARCEPT 
CGRCR-IPSEC 
IPSEC (incap. mut.) 
RESURCA 
GAN ( dont mut.cadre ) 
Mutuelle non cadre EOVl 
ASSEDIC 
IPRIAC 
Charges sociales sur rém différée 
Comité d'entreprise 
Médecine du travail et pharmacie 
Vêtements de travail 
Contribution AGEFODIA 
Capital décès 
Autres chg soc sur rém différée 
Tickets restaurant 
Chg non imp panier,retr,médail,stag 

-22 884,99 

-321 136,90 

Charges non im~os. I Transat.) 

Charge de personnel Inter-activité 

-12 668,57 

-294 347,ll 

Charges de structure inter-activité 

80,64% 

9,10% 

4RGES DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 
.CHARGES DU PERSONNEL 

Votre partenaire mobilité 
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650310 Dot amort caducité 
654110 Perte de créance dans l'exercice 
658000 Autres charges de gestion courante 

681110 Amt autres immos incorporelles 
681120 Amt constructions et agencements 
681121 Amt matériel et outillage 
681122 Amt matériel transport autres 
681124 Amt matériel bureau et info 

I 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
EXCEPTIONNELLES 

1 -1 85426 1 9.36 1 -19898.79% 11 

706098 Compensation tarifaire parcs 
706200 Recettes parcs 
706210 Autres recettes stationnement 
708810 Redevance publicité 
708920 Stationnement prestations diverses 

Il PRESTATIONS DE SERVICES VENDUES ET ACTIVITES 
ANNEXES 

1 927 288.48 1 901 616.56 1 2.16% 11 
11 758000 1 Autres ~roduits de gestion courante 1 864.37 1 22.93 1 3669.60% 11 

11 772810 1 Autres ~rod.exce~t.s/ex.antérieurs 1 0.00 1 0,OO 1 NS II 

11 781740 1 Reprise provision créance douteuse 1 0,oo 1 0,oo 1 NS II 

Il 
m .  

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

Votre partenaire mobilité 
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TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 
SOUS TOTAL DES PRODUITS 
RESULTAT DE L'EXERCICE 
fi 

C -'\ 

3%, 'l , ' " \4 
*b4 ',. I 

1 

1 

4 869.59 
933 022.44 
105 160.51 

11 505.73 
919 185.22 

0.00 

-57,68% 
1,51% 

NS 
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III. Informations générales 

1. Le Directeur du Stationnement. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et l'interlocuteur 
privilégié de la Collectivité. 

2. Le PC Europa et le parking du Corum 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence l'assistance et la 
supervision technique, via un système de gestion technique centralisée (GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut intervenir sur le 
parking qui le nécessite. 

3. L'astreinte 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 24h/24h et 
7jours 17. 

4. Accueil et relation avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et sous-traitants) sont acteurs de l'image de 
marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude irréprochable (courtoisie, 
politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux nécessitant 
une assistance particulière (personnes âgées, PMR, clients avec poussettes ...). 

J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, places 
disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services complémentaires 
proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de I'usager, 
J Informations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement (prélèvements, 

CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 
4 Interface entre I'usager et le back-office en Boutique ... 

Votre partenaire mobilité 
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L'accueil des usagers, horaires ou abonnés, est assuré 7 jours sur 7 dans tous 
nos parkings, à l'exception du parking.des Arceaux qui fonctionne de manière 
automatisée le dimanche. 

5. Permanence de la sécurité 

a) Sécurité des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter leur bureau 
pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau 1, 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le report des 
alarmes SSI et des appels phonie. 

b) Sécurité des agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du « deux en un » offre la garantie que l'agent est porteur de son 
système d'alarme portative individuelle. 

6. Ambiance des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings exploités par 
TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont accueillis dans des parkings 
dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers. 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans les parkings certifiés, 
TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialisée. 

7. Relais et accompagnement de la ville de Montpellier. 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en matière de 
communication et de projet. Durant l'année 2013 TaM et la ville de Montpellier ont travaillé 
conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de prévention durant les 
Estivales. 

8. Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et la CCI, 
avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 C. II est possible de cumuler jusqu'à 3 4èques par 
stationnement, soit 3€. 11 s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, & vient$n 
déduction du paiement global du stationnement. 4utoe 

j~ 

* i 

Votre partenaire mobilité 
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Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est détaillé 
dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 

Gambetta 

Laissac 

Arceaux 

Antigone 

1 Eurooa 34 1 

9. Démarche environnementale 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au cœur des 
problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre réflexion 
globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environnementale constante, pour minimiser 
son impact et privilégier son développement de façon durable. 

Au premier plan de cette réflexion se situe la valorisation des déchets liés non seulement au 
fonctionnement normal de l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, mais aussi des 
déchets de ses usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en place dans les différents parcs de stationnement 
dont nous avons la gestion, des points de collecte de matériaux recyclables ou polluants, permettant 
de réduire et de valoriser le volume des résidus et ainsi d'œuvrer à la minimisation de leur impact 
environnemental. 

C'est ainsi que Tarn finance la collecte et la valorisation de 

En 2013, le coût de l'enlèvement, du traitement et de la valorisation de ces déchets a représenté plus 
de 5 000 euros, hors coûts internes liés à la centralisation et à la gestion administrative des points de 
ramassage. 

Cette initiative en constante évolution représente une pierre modeste à l'édifice du Développement 
durable dans une démarche nécessaire d'intéressement à l'avenir commun. 

Votre partenaire mobilité 
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Ville de 1 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 1360 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSE, Guy BARRAL, Valéne BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKiN, Sahna BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Ahdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKq Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia aRANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabnce 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Plulippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Amie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Française BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire TaM - Parc de stationnement Laissac 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2012, la Ville de Montpellier a confié à la société TAM 
l'exploitation du parc de stationnement Laissac situé place Alexandre Laissac à Montpellier pour une durée de 
3 ans sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le terme est fixé au 3 1 décembre 
2015. 

Conformément à l'article L 14 1 1-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le ler juin à l'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », TAM a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analvse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement Laissac présente une capacité globale de 250 places réparties sur 5 niveaux (245 
places publiques et 5 places Personnes à Mobilité Réduite) dont 30 places réservées aux abonnés en sous-sol. Il 
est ouvert 24hl24 et 7joursl7. Il comporte une rampe d'accès du côté du boulevard de l'observatoire et d'une 
rampe de sortie du côté de la rue Anatole France. 

En raison de l'effondrement d'une partie de la trémie d'accès le 13 aout 2013, le parking Laissac a été fermé au 
public jusqu'au 17 octobre 2013, terme des travaux de remise en état et de consolidation. 



Suite à cet incident, La Ville de Montpellier a procédé à un diagnostic des infrastructures. Les résultats de 
l'audit ont conduit la Ville à neutraliser 55 places en terrasse et 10 places dans les niveaux. La capacité 
résiduelle du parking public s'élève désormais à 168 places réparties dans les niveaux 1 à 4 au lieu de 233 
places réparties dans les niveaux 1 à 5. 

En conséquence, le parking a connu des pertes de recettes directes, notamment du 13 aout au 17 octobre, et des 
pertes de recettes causées par des effets induits sur la période du 17 octobre au 3 1 décembre 201 3 (pertes liées à 
l'image du parking et pertes liées à l'impact de la réduction de capacité sur le confort d'utilisation). 

- Fréquentation et recettes 

La fréquentation horaire est en baisse par rapport en 2012 de -21.3%. Cette baisse est liée à la fermeîure du 
parking durant 76 jours pour consolidation. Toutefois il faut noter que même suite à la réouverture la 
fréquentation n'est pas revenue. Les usagers ont pris des habitudes différentes pendant la période de fermeture. 

La recette horaire annuelle, en liaison avec la fréquentation, affiche un recul de -21.5% par rapport à 2012. Elle 
est de 356 046 € HT en 2013 alors qu'elle était de 453 834 € HT en 2012. 

Le nombre d'abonnement a reculé de 14,6% entre 2012 et 201 3, il est passé de 144 à 123. La recette abonnée a 
reculé de 8'4% par rapport à 2012. Elle s'élève à 120 836 £ HT en 2013 alors qu'elle était de 13 1 933 € HT en 
2012. 

Les recettes cumulées (horaires + abonnés) sont en net recul avec un montant à 476 882 € HT, soit un recul de 
18,6% par rapport à 2012. La recette horaire correspond à environ 75% du total des recettes cumulées. 

Les abonnements sont répartis de la manière suivante : 50% sont des formules résident, 7% de forfait « Grand 
Cœur », et 43% sont d'abonnements travail. 

- Tarification 



Durée de stationnement de %hOO à 22h00 

OlhOO 

Olh30 

02mo 

02h30 

03h00 

03h30 

04hûO 

05hOO 

06hOO 

07hUO 

08hQO 

09h00 

10h00 

llh00 

12h00 

Plafond 24h00 

Durée de stationnement de 22h00 6 OEihOO 

de 1% à Oh00 

de 1% à Oh00 

Abunnement Mensuel 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cc~ur 

Permanent Travail 

Tarifs avant révision 

2,10 € 

3,10 C 

3,60 E 

4,60 £ 

5,10 € 

&,20 £ 

7,20 ê 

B20cl ê 

9,60 if: 

lf),70 € 

11,70 € 

12,80 £ 

13,80 € 

14,40 € 

15,OO € 

18,30 F 

- Personnel 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen nécessaire est de 
6,5 ETP (équivalent temps plein). 

Le nettoyage est essentiellement effectué par une entreprise spécialisée, les nuits et les dimanches, complété en 
interne par le personnel en poste. 

L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de service spécialisés. 

2. Compte de résultat (K€) 



IRésultat avant impôt (+ bénéfice / - perte) 1 99,8 1 -49,7 1 -149,8% 1 

1 - Les produits d'exploitation baissent de 18,3% entre 2012 et 2013. En détail, on observe : 

- Les recettes du parc (abonnés + horaires) diminuent de 18'6% soit - 108,9 k€. Cette baisse est 
principalement due au recul de la fréquentation horaire qui engendre une diminution des recettes de 97,8 k€. 

- La baisse de fréquentation est due à la fermeture du parking au public pendant 2 mois. De plus un 
diagnostic de l'infrastructure a conduit au retrait de 65 places de parking qui ne sont plus mises à disposition 
des usagers. Une perte de 114,6 k€ a été estimé par la TaM suite à cet incident. 

- On note que la fréquentation abonnés est en recul depuis le mois de janvier et n'est donc pas seulement 
imputable aux travaux sur le parking 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 8% entre 2012 et 2013. En détail, on observe : 

Le poste « Salaires et traitements » est en nette baisse de 63'3% soit -56,3 k€. C'est l'effet année 
pleine du transfert d'agents de parcs vers l'activité parkings d'échange. Pour pallier à cette réduction de 
personnel le recours à la sous-traitance a été plus important 

- Le poste « charges externes » diminuent aussi de 70'6% (-61 k€) ce qui s'explique par le transfert des 
charges de gardiennage vers le poste services extérieurs 

- Parallèlement, ces baisses se traduisent par une augmentation de 121,5% du poste «Services 
extérieurs », soit + 107,9 k€. 

- Le poste « Achats externes » augmentent de 43'9% soit 9,7 k€. Cette hausse est principalement due 
aux coûts liés à l'information public suite à la fermeture du parking. 

Au 31 décembre 2013, le Parking Laissac enregistre un résultat avant impôt négatif de -49,7 K€. 



En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Le Conseil prend acte. 
A 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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1. Présentation de TaM 

TaM, une entreprise au service des Collectivités. 

Créée en 1978, TaM est une Société Anonyme dlEconomie Mixte Locale (SAEML) au capital de 
4 286 000£, détenue à 55% par les collectivités locales Communauté d'Agglomération de Montpellier 
et Ville de Montpellier, qui emploie 1200 personnes. 

TaM intervient aujourd'hui sur 3 activités complémentaires 

J I'exploitation des services de Transport Public qui lui sont confiés, 
J la réalisation de toute étude et/ou de toute infrastructure Transport en vue de la mise en 

œuvre d'un Transport Collectif en Site Propre, 
J la réalisation et la gestion d'ouvrages publics ou privés de stationnement, ainsi que toutes 

les opérations qui se rapportent à ces activités. 

Une vocation de service public, un partenaire unique. 

La Communauté d'Agglomération de Montpellier, autorité organisatrice des transports, a confié à 
TaM une délégation de service public pour I'exploitation du réseau busltram. 

En parallèle, la Ville de Montpellier a confié à TaM la gestion du stationnement sur voirie et de 7 
parkings en ouvrage. 

Les actions de Tam sont multiples, dans un schéma de fonctionnement unique en France, faisant 
référence en matière d'intermodalité : 

J Gestion du réseau bus/tramway, 
Gestion du service Vélomagg, 

J Gestion de parkings tramway, 
J Intégration du service d'autopartage, 
J Harmonisation des différents modes de transport, 
J Gestion de la gare routière, 
J Gestion de parkings publics de centre ville. 

Positionnée au cœur des mobilités urbaines par ses activités liées au transport et au stationnement 
de la ville de Montpellier, TaM contribue à assurer une cohérence dans la chaîne des déplacements. 

Par son statut spécifique, TaM maintient un équilibre entre une gestion financière saine et les 
impératifs du service public. 

L'usager est au cœur de nos préoccupations, de nos réflexions et de nos actions, non seulement 
parce qu'il est le moteur de I'entreprise, mais aussi parce qu'il habite, travaille, et vit à Montpellier et 
dans les communes de l'Agglomération. 

A. Présentation de la Direction du Stationnement 

La direction Stationnement de TaM optimise son savoir faire grâce aux nombreuses ressources 
humaines et techniques qu'offre l'ensemble de I'entreprise via notamment son activité transport 
(ingénieurs, électroniciens, informaticiens, services financiers, formation....). 

Au cours des 5 dernières années, nous avons mené des travaux de réhabilitation et de modernisation 
sur les trois parkings en phase d'exploitation 

Gambetta (réhabilitation du parking suite aux inondations) ; 
J Laissac (création de 30 places de garage dans un sous sol désaffecté depuis 20 ans avec une 

enveloppe budgétaire limitée) ; 
J Comédie (rénovation et modernisation du parking). B 3 

1 * 
Par ailleurs, TaM est membre du SCET qui anime 200 SEM locales d'aménagement 
de services. Ce réseau regroupe 25 sociétés de stationnement représentant 

Votre partenaire mobilité 
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français. II apporte assistance technique et juridique, en complément de séminaires et voyages 
d'études. 

Au sein de TaM, la Direction du stationnement assure : 

1. La gestion de 8 parkings publics de centre ville 

Comédie 
Corum 

Gambetta 
Laissac 
Nombre d'Or 

2. La gestion du stationnement payant sur voirie. 

TaM assure la gestion du stationnement payant sur voirie dans le cadre de marchés publics depuis 
1989. 

A ce jour TaM assure la gestion de : 

J 735 horodateurs, maintenance, dépannage, nettoyage, collecte des fonds, 
J 10 000 dossiers résidents, zones jaune et orange, titulaires d'une carte RESIDENT, 
J 5 000 dossiers de résidents zone verte, 
J 8 000 dossiers d'usagers détenteurs d'une carte OXYGENE (PME). 

3. La gestion de 6 parkings privés 

Clinique du Millénaire 

Clinique Saint Jean 

Parc Pénélope 

Parc de la Mer 

Parc de la glace 

Cinéma Gaumont 

Total Parkings Privés 

4. La gestion des iP+Tram et pôle d'échange : 

Dans le cadre de la DSP Transport, la Direction du Stationnement de TaM assure la gestion de 12 
parkings tramway, dont 8 avec pôles d'échange multimodaux ainsi que la Ga'= Routière 

B Internationale. P t 

Votre partenaire mobilité 
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5. La gestion opérationnelle du service Vélornagg : 

La Direction du Stationnement assure la gestion technique : logistique, réassort des 40 vélostations 
et maintenance des totems distributeurs de clés et des vélos. 

Vélos en libre service, courte durée 

Vélos en location longue durée 

Vélos pour la desserte des plages 

Vélos famille 

Vélos Tandem 

Vélos à assistance électrique (VAE) 

Total Vélos 

La connaissance du tissu local, l'expérience accumulée et la diversité de nos activités nous 
permettent d'appréhender les problématiques de stationnement avec un regard d'expert, et de nous 
positionner en tant que véritable Intégrateur des mobilités » de la Ville et de l'Agglomération de 
Montpellier. 

B. Organisation commerciale et administrative de la Direction du Stationnement 

Dans les locaux de la direction de TaM stationnement, situés en centre-ville, Rue F. Fabrèges à 
Montpellier, à proximité du Nouvel Hôtel de Ville, sont accueillis les usagers de la Voirie et les 
abonnés des parkings publics de centre ville. 

Ces locaux sont divisés en deux parties : 

L'Agence Voirie certifiée AFAQ engagements de service - AES REF 293-01, où sont délivrés, entre 
autres, aux usagers les différents moyens permettant le stationnement sur la voie publique : 

J Carte Oxygène 
J Carte mensuelle à gratter 
J Macaron de stationnement zone verte 
J PIAF i 

? 3- 

d 
La Boutique parking, où sont gérés le Back et le Front Office associés aux 
public de centre ville : 

Votre partenaire mobilité 
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J Gestion de la relation client 
J Gestion des abonnements (création, enregistrement, résiliation ...) 
J Traitement de la facturation 
J Encaissements 

1. Description du site 

Année 2013 

Le parc de stationnement Laissac présente une capacité globale de 250 places réparties sur 5 niveaux 
et le sous-sol (30 places réservées aux abonnés). 

Votre partenaire mobilité 
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II comporte une rampe d'accès « Entrée » (côté boulevard de l'observatoire) et une rampe « Sortie )) 
(côté rue Anatole France). 

2. Organisation du site 

Le parc ainsi que le bureau d'accueil sont ouverts 24h/24, tous les jours de l'année. 

a) Personnels - Effectif moyen 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif moyen 
nécessaire est constitué de 6,5 ETP (équivalent temps plein) agents, responsable de parc et 
remplacements pour congés et maladie compris. 

La responsabilité sur le parc est assurée par : 

J Le responsable de parc, Monsieur POLO DEL VECCHlO Eric 
J et/ou le responsable de parc adjoint, Monsieur CARDENAS Eric 

b) Nettoyage et maintenance 

Le nettoyage est essentiellement effectué par des prestataires spécialisés, les nuits et les dimanches, 
complété en interne par le personnel en poste. 

L'entretien et la maintenance des équipements sont assurés par des prestataires de services 
spécialisés. 

Un prestataire multi-technique assure la maintenance générale du parking. 

La société Scheidt&Bachmann assure quant à elle la maintenance des matériels de péage. 

La maintenance des ascenseurs ainsi que celle des matériels de sécurité incendie sont assurées par 
des spécialistes dans les domaines respectifs. 

Travaux de maintenance notables en 2013 : 

Reprise peinture 

Divers travaux électrique 

J Réparation balises du sous-sol 

J Reprise éclairage 

c) Equipements 

Le bureau d'accueil est composé d'une caisse manuelle et du système de gestion courante du parc. 

II comprend également le système de gestion du flux de véhicules entrants et sortants. 

Les extincteurs, seaux et pelles sont répartis de manière uniforme dans le parking. 

Le parking est également équipé : 

J de matériel de vidéosurveillance (interphone, visiophonie ...), 
J de contrôle d'accès, 
J d'une GTC (Gestion Technique Centralisée), 

Votre partenaire mobilité 
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d) Les services à la clientèle 

Autopartage : Un service de location de véhicule courte-durée, géré par la société MODULAUTO, est 
situé au niveau-1. Trois emplacements sont dédiés. 

Places réservées aux PMR : Sur demande et présentation de la carte PMR, l'agent d'accueil du PC 
central, par télécommande, ouvre le rideau et libère l'accès au demandeur. 

Des présentoirs à journaux gratuits sont à la disposition de la clientèle (Montpellier plus, Logic- 
Immo). 

Le prêt de parapluie : les jours d'intempéries, l'usager en se rendant à l'accueil du parking se voit, sur 
simple demande, prêter un parapluie. 

Le k i t  de démarrage batterie : TaM met à disposition gratuitement un kit de démarrage pour les 
usagers en panne de batterie. 

L'accompagnement à la place : ce service s'adresse en priorité aux PMR, aux femmes enceintes et 
aux seniors mais est étendu à l'ensemble des usagers du parking. Tous les clients qui en feront la 
demande seront accompagnés jusqu'à leur véhicule. 

Bombe anti-crevaison. 

e) Une exploitation perturbée 

En raison de I'effondrement d'une partie de la trémie d'accès le 13 aout 2013, le parking Laissac a été 
fermé au public jusqu'au 17 octobre 2013, terme des travaux de remise en état et de 
consolidation. 

Suite à cet incident, La Ville de Montpellier a procédé à un diagnostic des infrastructures. Les 
résultats de l'audit a conduit la Ville à neutraliser 55 places en terrasse et 10 places dans les niveaux. 

La capacité résiduelle du parking public s'élève désormais à 158 places réparties dans les niveaux 1 à 
4 au lieu de 233 places réparties dans les niveaux 1 à 5. 

Conséauences de I'effondrement e t  d e  la fermeture du parking sur I'exercice 2013. 

Une perte de recette directement causée par la fermeture du parking du 13 aout au 17 octobre 
2013. 

J Par rapport I'exercice 2012, le différentiel de Chiffre d'Affaire est de -96KCHT. 
Par rapport au prévisionnel 2013, la perte de Chiffre d'Affaire s'élève à -92.8 KCHT 

Une perte de recette causée les effets induits sur la période du 17 octobre au 31 décembre 2013. 

La perte d'image du parking sur la fréquentation, suite à la fermeture "pour effondrement" et avec 
un parking "mité" par la fermeture de 65 places (en 2013) + 12 places en 2010 

L'impact de la réduction de capacité sur le confort d'utilisation. L'attractivité d'un parking est 
conditionnée par l'offre globale, la certitude de trouver une place et la facilité de manœuvrer pour 
stationner. Les 65 places neutralisées sont des places extérieures, perpendiculaire au sens de 
circulation, les plus aisées d'utilisation. 

J Par rapport I'exercice 2012, le différentiel de Chiffre d'Affaire est de -18.6KCHT. 
J Par rapport au prévisionnel 2013, la perte de Chiffre d'Affaire s'élève à -34.2 KCHT 

Une perte de recette globale sur la période aout 2013 à décembre 2013. 
O 

J Par rapport l'exercice 2012, le différentiel de Chiffre d'Affaire est de -114.6KEHT. \ 2 
4 Par rapport au prévisionnel 2013, la perte de Chiffre d'Affaire s'élève à -127 K£HT ' 
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Total période 1 94877~1 2090~4 - 1 1 4 ~ 4  1 47799~) man4  -128784 1 14167641 2697014 -127024ej 

f) Cas de mobilisation des ressources TaM 

Au cours des dernières années, les exemples de mobilisations des ressources de l'entreprise 
abondent, et notamment : 

Pour l'assistance technique de la Direction du Stationnement, tels que 
% le pilotage des travaux de rénovation de la rénovation du parking Gambetta suite aux 

inondations de 2004 
% le pilotage de la rénovation du parking Comédie en 2006-2007. 
Pour la conduite de projets de mobilité transversaux, 
% exemple : le pilotage local du projet EMMA, tel que 
Pour faire face aux évènements exceptionnels 
% la conduite de la procédure contentieuse pour l'indemnisation de la Collectivité suite aux 

inondations du parking Gambetta (reversements de 192 K€ en 2012 et 249K€ à la 
Collectivité). 

% La mise en œuvre rapide de mesures conservatoires suite à l'effondrement d'une partie de la 
dalle de la trémie d'entrée du parking Laissac pendant le « pont du 15 oout » 2013. 

Le Directeur a assuré la coordination des mesures avec la DAP, 
J Le cadre de la Direction a assuré la relation « temps réel » avec les commerçants des 

Halles, 
J L'agent de maitrise d'astreinte des parkings a été mobilisé pour assurer la gestion des 

accès et l'information des clients, 
J Le service voirie a été mobilisé pour « barrièrer » la trémie et installer les panneaux de 

signalétique, 
J Le projet tramway a fait intervenir une entreprise pour la sécurisation de la trémie et la 

livraison de plots béton. 
J La DMD a fait intervenir une entreprise pour la réalisation de la signalétique et la 

réalisation de la signalétique « promotionnelle » des Halles. 

Votre partenaire mobilité 
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Suite à la fermeture du parking Laissac, et conformément à nos engagements avec la Ville, nous 
avons proposé aux abonnés de stationner dans les parkings : Comédie - Gambetta et Gare Saint 
Roch. 

A la demande de la Ville qui a souhaité une opération la plus transparente pour les usagers, nous 
avons pris les engagements suivants : 

Pour les abonnés ayant accepté de stationner à Gambetta. 

Remboursement de la différence de tarif entre Laissac et Gambetta soit un montant forfaitaire de 
33,OO pour la période du 13-08-2013 au 17-10-2013. 

Pour les abonnés ayant accepté de stationner à gare Saint Roch 

Facturation du mois d'octobre 2013 au prorata du 17-10-2013 au 31-10-2013 

Votre partenaire mobilite 
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3. Tarifs appliqués en 2013 (révision effectuée en septembre 2013) 

Durée de stationnement de 06h00 à 22h00 

OlhOO 

Olh30 

02h00 

02h30 

03 ho0 

03h30 

04h00 

05h00 

06h00 

07h00 

08h00 

09h00 

10h00 

11h00 

12h00 

Plafond 24h00 

Durée de stationnement de 22h00 à 06h00 

de 19h à Oh00 

de 19h à Oh00 

Abonnement Mensuel 

Permanent Résident 

Forfait Grand Cœur 

Permanent Travail 

Tarifs avant révision 

2,10 £ 

3,lO € 

3,60 C 

4,60 £ 

5,10 £ 

6,20 € 

7,20 £ 

8,00 £ 

9,60 € 

10,70 E 

11,70 € 

12,80 £ 

13,80 £ 

14,40 £ 

15,OO € 

18,30 £ 

Votre partenaire mobilité 
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4. Analyse de la fréquentation du parking 

a) Analyse de la fréquentation horaire 

La fréquentation horaire est en baisse par rapport en 2012 de -21.3%. Cette baisse est liée à 
l'effondrement de la dalle qui a engendré la fermeture du parking durant 76 jours. 

Toutefois il faut noter que même suite à la réouverture la fréquentation n'est pas revenue. 

Les usagers ont pris des habitudes différentes pendant la période de fermeture. 

Evolution de la fréquentation horaire annuelle 

La fréquentation du parking affiche un recul récurent depuis plusieurs années. 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

b) Analyse de la fréquentation abonnés 

La fréquentation abonné affiche un net recul de -14.8%. 

Evolution de la fréauentation abonnés 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

I FI Résidents @Travail M Grand Cœur I 

5. Recettes du parking 

a) Recette horaire 

La recette horaire, en liaison avec la fréquentation, affiche un recul de -21.5% par rapport à 2012. 

%"e9 Votre partenaire mobilité 
a,+ 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

Evolution de la recette horaire annuelle 

b) Recette abonnés 

Malgré l'augmentation des tarifs la recette abonnés recule de -8.4% par rapport à 2012. 

""@ f i  Votre partenaire mobilité 
&#' 
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Rapport délégation - parking Laissac 

c) Recette globale 

Année 2013 

La recette globale est en net recul de -18.6%. 

d) Recette par place du parking 

invier 
ivrier 
lars 
vril 
lai 
lin 
iillet 
oût 
2ptembre 
ctobre 
ovembre 
écem bre 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

e) Ticket Moyen 

6. Compte-rendu financier 

a) Présentation des comptes par poste 

Recettes Parcs 476,9 585,8 -108,9 -18,6% 
Redevance publicitaire 10,9 12,3 -1,4 -11,1% 
Autres recettes et produits de gestion courante 1,4 015 019 171,8% 
Reprise sur amortissement et provisions 0,o 0, 2 -0,2 -100,0% 
Transfert de charges 0,4 0.2 0.2 79.9% 

salaires et traitements 
Achats externes 
Services extérieurs 
Charges externes - 
Achats et charges externes 324,O 324,4 -0,3 4 1 %  
Impôts -Taxes et versements assimilés 35,8 43,8 -8,O -18,2% 
Dotations, Amortissements, Provisi 

Rémunération Variable 34,2 0,o 34,2 NS 
Redevances 146,8 100,O 46,8 46,8% 

. . . . . . . . . .. . . 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

b) Explication des variations supérieures à +/- 10% 

Le transfert d'agents de parcs vers l'activité parkings d'échange à compter de mai 2012 s'était déjà 
traduit par une diminution des frais de personnel interne (poste salaires et traitements) en 2012, il 
est encore manifeste en 2013 puisque comptabilisé sur une année complète. 

Toutefois, cette variation est contrebalancée par une augmentation des charges de services 
extérieurs liée au renforcement du recours à la sous-traitance multiservices. Ainsi le poste services 
extérieurs augmente de 107.3KE par rapport à 2012. 

II faut également noter le poste charges externes baisse de -61.1K£, cette baisse correspond à un 
transfert des charges de gardiennage sur le poste services extérieurs. 

Le poste achats externes est largement grevé par des coûts liés à l'information public (+15Kf par 
rapport à 2012). Ces coûts proviennent de la création de panneaux d'informations et autres 
communication autour de la fermeture du parking pendant 76 jours. 

Laissac - Résultats 2012-2013 

ULTAT AVANT IMPOT 

i2013 a2012 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

I Variation stock pièces rechange 
Variation stock fournitures consom. 

Petit matériel et équipement 
Equip et fourn pour info public 
Fourniture d'eau 
Fourniture d'électricité 
Produits d'entretien faible valeur 
Fournitures diverses 
Fournitures de bureau 
Fourn annexes billetterie 
Carburant non stocké 
Autres pièces de rechange 
Pièces rechange mat. perception 

1 Frais sur achats 
EXTERNES 

1 E&R Bâtiments 
E&R Matériels 
E&R véhicules 

1 Assurances multirisques et RC 
Charges de propre assureur 
Etudes et recherches 1 Documentation tech et revues 

1 618500 1 Prestations Mukiservices 

1 618810 1 Prestations diverses 
1 618820 1 Gardiennage. surveil bâtiments 

1 - ,  

SERVICES EXTERIEURS 

1 621400 1 Charges externes de formation 
621420 Personnel gardiennage stationnement 
622610 Assistance technique 

1 622630 1 Redevances aux Collectivités 

Divers honoraires 
Annonces, Insertions 
Publicités 
Cadeaux à la clientèle 
Voyages et déplacements 
Missions 
Réceptions 
Frais de téléphone et Fax 
Frais lignes téléph spcécialisées 
Frais de banque CB 
Frais de tenue de compte 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

Taxe duapprentissage 
Taxe formation continue 
Versement transport 
Allocation logement 
Contribution effort construction 
Taxes sur rémunération différée 
Taxe professionnelle 
Taxe foncière et ordures ménagères 
Contribution Sociale de Solidarité 

IERSEMENTS ASSIMILES 
Salaires et appointements 
Congés payés 
Primes et gratifications 
Primes progrés 
Indemnités, avantages imposables 

Avantages en nature "brut" 
Avantages en nature "net" 
Rémunération différée 

URSSAF 
CARCEPT 
CGRCR-IPSEC 
IPSEC (incap. mut.) 
RESURCA 
GAN ( dont mut.cadre ) 
Mutuelle non cadre EOVl 
ASSEDIC 
IPRIAC 
Charges sociales sur rém différée 
Comité d'entreprise 
Médecine du travail et pharmacie 
Vêtements de travail 
Contribution AGEFODIA 
Capital décès 
Autres chg soc sur rém différée 
Tickets restaurant 
Chg non imp panier,retr,médaiI,stag 

Charge de personnel Inter-activité 
Charees de structure inter-activité 
- - " - - - - - ~  ~~ ~ 

DE PERSONNEL INTER-ACTIVITE 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

1 SOUS-TOTAL CHARGES DU PERSONNEL 1 -32 591.44 1 -88 932,31 1 -63.35% 1 
654110 I Perte de créance dans l'exercice 0,OO -496.66 NS 1 658000 Autres charaes de gestion courante 1 -88.12 1 -207.96 1 -57.63% 1 - - 1 AUTRES CHARGES I 1 -88.12 1 -704.62 1 -87.49% 1 

1 671810 1 Charges exceptionnelles/exercice 1 0,OO 1 0.00 1 NS 1 

681120 Amt constructions et agencements 
681121 Amt matériel et outillage 
681124 Amt matériel bureau et info 

Dotation provisions pour risques et charges 1 687510 1 
exce~tionnelles 

I 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
EXCErmONNELLES 

1 695110 1 Im~ôts  sur les bénéfices 1 1385.23 1 0,00 1 NS 1 

706210 Autres recettes stationnement 
708810 Redevance publicité 
708920 Stationnement ~restations diverses 1 PRESTATIONS DE S;RVICES VENDU~S ET ACTIVITES ANNEXES 1 488 461.36 ( 598 768.36 1 -18,42% 1 

1 758000 1 Autres ~roduits de gestion courante 1 719,33 1 20,27 1 3448,74% 1 

1 781510 1 Reprise provision risque chg expl 1 0,OO 1 0.00 1 NS 1 - .  

REPRISES SUR AMC~RT~SEMENTS ET PROVISIONS 
D'EXPLOITATION 

791120 Transfert de charges "sinistres" 
791140 Transfert charges salaire autres 
791150 Transfert de charges autres NR 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

II. Informations générales 

1. Le Directeur du Stationnement. 

Le Directeur du Stationnement est le responsable de la gestion des délégations et l'interlocuteur 
privilégié de la Collectivité. 

2. Le PC Europa et le parking du Corum 

Le PC Stationnement, créé dans le parking Europa, permet d'assurer en permanence l'assistance et la 
supervision technique, via un système de gestion technique centralisée (GTC), notamment les nuits. 

Le cas échéant, un agent, détaché du parking Europa ou du parking du Corum, peut intervenir sur le 
parking qui le nécessite. 

3. L'astreinte 

Les agents de maîtrise de la Direction du Stationnement assurent un service d'astreinte 24h/24h et 
7jours 17. 

4. Accueil et relation avec les usagers 

Les agents affectés dans les parkings (agents TaM et sous-traitants) sont acteurs de l'image de 
marque de TaM et de la collectivité. Ils adoptent à ce titre une attitude irréprochable (courtoisie, 
politesse, disponibilité, réactivité). 

J Les agents se tiennent à la disposition des usagers des parcs, notamment ceux nécessitant 
une assistance particulière (personnes âgées, PMR, clients avec poussettes ...). 

J Les agents accueillent, informent les usagers et répondent à leurs demandes de 
renseignements sur les modalités du stationnement (plan de stationnement, places 
disponibles, abonnements, affichage ...) ou sur les services proposés. 

Les agents assistent les usagers dans l'utilisation du matériel et des services complémentaires 
proposés dans les parkings. 

Les agents enregistrent les réclamations des usagers et y apportent le traitement adapté. 

Les agents en poste effectuent la gestion commerciale des abonnés : 

J Présentation des différentes tarifications, 
J Conseil sur les formules d'abonnement adaptées aux besoins de l'usager, 

Informations sur les formalités à effectuer en fonction du mode de règlement (prélèvements, 
CB aux caisses automatiques, chèques ou espèces à la Boutique), 

J Interface entre I'usager et le back-office en Boutique ... 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

S. Permanence de la sécurité 

a) Sécurité des parkings. 

Les agents d'exploitation affectés dans les parkings sont fréquemment amenés à quitter leur bureau 
pour effectuer : 

J Le contrôle quotidien des équipements (check list qualité), 
J Les interventions de maintenance de niveau Il 
J L'assistance des usagers, 
J Le nettoyage du parking. 

Les agents sont équipés, sur les parkings qui le nécessitent, d'un DECT qui permet le report des 
alarmes SSI et des appels phonie. 

b) Sécurité des agents 

Le téléphone DECT intègre un dispositif PT1 (Protection Travailleur Isolé). 

Dans cette configuration le principe du « deux en un » offre la garantie que l'agent est porteur de son 
système d'alarme portative individuelle. 

6. Ambiance des parkings 

Les agents d'exploitation veillent à l'ambiance et à la quiétude de chacun des parkings exploités par 
TaM. Selon les procédures définies, ils s'assurent que les usagers sont accueillis dans des parkings 
dont l'éclairage est adapté à la présence des usagers. 

Ils s'assurent également du maintien d'une ambiance sonore agréable. Dans les parkings certifiés, 
TaM diffuse une musique adaptée en recourant à une société spécialisée. 

7. Relais et accompagnement de la ville de Montpellier. 

TaM accompagne et se positionne comme un relais fort de la ville de Montpellier en matière de 
communication et de projet. Durant l'année 2013 TaM et la ville de Montpellier ont travaillé 
conjointement à la mise en place de solutions d'accompagnement et de prévention durant les 
Estivales. 

8. Action commerciale 

TaM est partenaire de l'opération « Chèque Parking », initiée par la ville de Montpellier et la CCI, 
avec pour objectif principal de favoriser la fréquentation commerciale du centre ville. 

Le "chèque parking" est un ticket remis par les commerçants et les artisans du centre-ville 
permettant jusqu'à 2h de stationnement offertes dans 12 parkings publics de Montpellier. 

Le "chèque parking" a une valeur de 1 E .  II est possible de cumuler jusqu'à 3 ~ è q u e s  par 
stationnement, soit 3£. 11 s'utilise simplement sur les caisses automatiques du parking, @ vientgn 
déduction du paiement global du stationnement. 

Votre partenaire mobilité 

*a""%*lr*rnnhix**~ 



Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

Le nombre de chèque parking validé sur les automatiques des parkings gérés par TaM est détaillé 
dans le tableau ci-dessous. 

Comédie 

Gambetta 

Laissac 

Arceaux 

Antigone 

Europa 

9. Démarche environnementale 

Entreprise dédiée par nature à la mobilité des citoyens, Tam se situe naturellement au cœur des 
problématiques de développement durable. 

C'est pourquoi les enjeux environnementaux occupent une place centrale dans notre réflexion 
globale, afin de nous inscrire dans une préoccupation environnementale constante, pour minimiser 
son impact et privilégier son développement de façon durable. 

Au premier plan de cette réflexion se situe la valorisation des déchets liés non seulement au 
fonctionnement normal de l'entreprise, ce qui constitue aujourd'hui une évidence, mais aussi des 
déchets de ses usagers. 

C'est pourquoi, depuis 2006, nous avons mis en place dans les différents parcs de stationnement 
dont nous avons la gestion, des points de collecte de matériaux recyclables ou polluants, permettant 
de réduire et de valoriser le volume des résidus et ainsi d'œuvrer à la minimisation de leur impact 
environnemental. 

C'est ainsi que Tam finance la collecte et la valorisation de : 

Votre partenaire mobilité 
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Rapport délégation - parking Laissac Année 2013 

En 2013, le coût de l'enlèvement, du traitement et de la valorisation de ces déchets a représenté plus 
de 5 000 euros, hors coûts internes liés à la centralisation et à la gestion administrative des points de 
ramassage. 

Cette initiative en constante évolution représente une pierre modeste à l'édifice du Développement 
durable dans une démarche nécessaire d'intéressement à Savenir commun. 

Votre partenaire mobilité 
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Ville de 1 

Direction Finances et  
Contrôle de  Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2014 / 361 

Séance publique du 
jeudi 24 juillet 2014 

Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 

Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUiER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT- 
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKq Clare HART, France JAMET, Stéplianie JANNiN , Anne- 
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRiVAT, Paîricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabnce 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patnck RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Pliilippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Paîrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 

Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 

Rapport annuel 2013 du délégataire VINCI - Parc de stationnement Peyrou 
Pitot 

Monsieur le Maire rapporte : 

Par délibération du Conseil Municipal du 21 mai 1990, la Ville de Montpellier a confié à la société SAPL 
(Société Auxiliaire des Parcs du Languedoc) devenue SAPM (Société Auxiliaire des Parcs Méditerranée), 
filiale à 100% de Vinci Park l'exploitation du parc de stationnement Peyrou Pitot situé rue du Carré du Roi à 
Montpellier pour une durée de 65 ans sous la forme d'une convention de Délégation de Service Public dont le 
terme est fixé au 3 1/12/2056. 

Conformément à l'article L 14 1 1-3 du Code général des collectivités territoriales qui précise que « le 
délégataire produit chaque année avant le 1 er juin à 1 'autorité délégante un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. », Vinci Park a transmis son rapport 2013 à la Ville de 
Montpellier. 

1. Présentation, conditions d'exécution et analyse de la qualité du service délégué 

Le parc de stationnement PeyrouIPitot comprend 771 places dont 18 1 places privées dans le cadre d'un contrat 
de prestation de service spécifique, signé avec le syndic TAGERIM. Il est ouvert du lundi au samedi, de 7h à 
21 h. Les abonnés ont un accès au parc 7j/7 et 24hl24. 

- Fréquentation et recettes 



La fi-équentation horaire est en baisse par rapport en 2012 de 3% (environ 6 entrées de moins par jour en 2013 
par rapport à 2012). La recette horaire annuelle affiche un recul de 13% par rapport à 2012. Elle est de 392 176 
£ TTC en 2013 alors qu'elle était de 399 319 € TTC en 2012. 

Le nombre d'abonnement a reculé de 7'22% entre 2012 et 2013, il est passé de 457 à 424. La recette abonnée 
TTC a reculé de 5,13% par rapport à 20 12. Elle s'élève à 4 14 3 17 € TTC en 20 13 alors qu'elle était de 436 7 18 
€ TTC en 20 12. 

- Tarification 

rcarifs du 4": janvier au 30 @in 2015 Tarifs du '3Crjraiilot a6 33 décembre 2043 

I Trimestre 

1 Année [en PM49 1 1 176.00EI 
P M  A = Paavement automatique M enruel ?MA -Pdlèvement automatiqueMensuel 

- Personnel et équipements 

Pour assurer une présence de personnel sur les heures d'ouverture au public, l'effectif nécessaire est de 4 
ETP (équivalent temps plein). 

Le nettoyage est effectué par un agent d'entretien interne travaillant de nuit. 

Des relations contractuelles entre la Ville et le délégataire doivent permettre de trouver une solution 
durable pour réaliser les travaux nécessaires 



2. Compte de résultat (K€) 

1 - Les produits d'exploitation baissent de 3% entre 2012 et 2013, soit 22 k€ de recettes en moins. En 
détail, on observe : 

- Les fréquentations horaires et abonnés baissent cette année respectivement de 10,2 % et de 6'5 %. 
Cette baisse conduit à une diminution des recettes horaires de 6 k€ et des recettes abonnements de 
18,7 k€ malgré une révision des tarifs au le' juillet 2013 

II - Les charges d'exploitation augmentent de 46,6 k€ entre 2012 et 2013 soit une hausse de 8,7%. En 
détail, on observe : 

- Le poste « Rémunération du personnel » baisse de 3'4% (-6,l k€) alors que le poste « Autres 
charges de personnel » est en progression de 9 k€ à cause du recours à du personnel intérimaire 
pour le remplacement d'un agent en maladie 

- Le poste « Entretien, maintenance et réparation » diminue de 41'1% soit une économie de 
17'3 k€ 

- Les taxes diminuent de 31'1% pour atteindre 68,8 k€ en 2013 

- En 201 3, le délégant a réglé une redevance de 97'6 k€ alors qu'il n'y en avait pas en 2012 



- Les postes « Assurances » et « Honoraires » augmentent respectivement de 2,9 k€ et 2 k€ 

- On note une diminution des charges de structure de 6,4 k€ (-9%) 

Au 31 décembre 2013, le Parking Peyrou-Pitot enregistre un résultat avant impôt de 24,2 K€. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de ce rapport annuel 2013. 

Le Conseil prend acte. 

Publiée le : vendredi 25 07 2014 
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Equipement Fournisseur 
Prestataire 

EQUlPEMENT DE PEAGE ET CONTR~LES D'ACCES 

Borne dentree 

Borne de zone intermédiaire 

Borne de sortie 

Lecteur piéton / ascenseur . 

Type 

a 
4 

2 

5 

Nb contrat 
Entretien 

7 * de visa:s ' 





Fornule de &vision 
K = 0,20 + 0,45 S/So + 0,20 (EBIQOOxcoeff de 
raccordement/EBlQo) + 0,15 1/10 
S= Salaire Général des taux de salaire horaire 
des ouvriers France entière -toutes activités 
EBlQ = Indice du prix à la productEon Energie, 
Biens Intermédiaires et Biens &investissement 
I = Indice Syntec publié au BOCC 

Trimestre 

P M A  = P~Bvernentautom%iique M w u e l  











B.&. Et~o1~atiova des recettes menstdelles (< Horaires n {vh:ffres %sus des 

T M  = Ticket Moyen 
Horaire = paiement Si i'heure 
Prévendu = Forfaits courte durée, chèques parking ... 

La recette horaire suit la tendance baissière de la fréquentation. On enregistre également une baisse d e  la demande de produits 
a prévendus » dont les générateurs sont essentietlement les hatels voisins qui nous indiquent que cela correspond chez eux aussi à une 
baisse d'activité. 
La fréquentation abonnée, elle aussi subit une érosion avec une perte moyenne d e  33 contrats sur i'exercice. Nos actions commerciales e t  
offres d6couvertes n'ont pas suffi à compenser totalement les départs. 
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Applications -- 
Site Internet 

Le site lntemet de ViNCi Park est simple d'utilisation et permet de cibler les parkings VlNCl Park 
par ville, les services proposés par le parc et des liens spécifiquement c&s par MNCI Park 
permettent de rejoindre les principaux sites lntemet de la ville et de ses grands services publics. 

m' + 
Application Smartphone 

Avec sa nouvelle application pour smartphone (compatibie IPhone et Android), VlNCl 
Park p m e t  B chacun d'organiser facilement ses trajets. 
À tout moment, le client p u t  trouver le parking le plus proche, voir les disponibilités en 
temps réel, profitez d'offres promotionnelles et découvrir tous tes services sur place. Dans 

certains parcs de stationnement, il est également possible de réserver sa place à distanm. 

v-- Service Qualit6 et confort 

Radio VINCI Park 

Radio VINCI Park, première radio d'entreprise entirernent dédiée à la musique 
VBNE# 2p 

-\* 
classique, est diffusée dans le parc. Cette raclio exclusive propose une musique destinée 
à créer un climat apaiçant et éI&gant, adaptée à i'univers du stationnement. La 
programmation de Radio VlNCl Park a été confiée à Alain Duauft, journaliste et 

musicologue de renom, producteur d'émissions musicales pour RTL et France Tt$lévisions, qui 
sélectionne dans un répertoire alîant de Monteverdi à Brahms les merileurs morceaux et les 
meilleurs enregistrements. 

Services qualité et confort 

;t i Services qualité et confort: ces petits riens qui font tout ! 
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ANNEXE 1 : REGLES ET METHODES COMPTABLES 

ANNEXE 2 : GESTION DES FRAIS DE STRUCTURE 

ANNEXE 3 : COMPTES DE RESULTAT 

ANNEXE 4 : STATISTIQUES D'OCCUPATION 

ANNEXE 5 : SYNTHESE APPELS NUMERO AZUR 2013 



fa totaiii des opémtioas afférente Pexécution de la 
Délégation de Service Pubfi 

(1-dennées comptables - exercice 2013) 

Conim-t b l'&e L 1411-3 du Code GéRéral da Coîieravités Territorides (loi no 95.127 du 8 f h i w  1995). 
notre société est tenue de présentw b l'autorité délégante ttn rapport comportant notamment les comptes 
retwant la totaliié des o&aiiom afférentes b i'exécution de la déiégaüon de service public. 

L'afiide R 1411-7 du Code Génhl  des C W u U C I  Tehitoriales- CGCT- (décret no 2005-236 du 14 mars 2005), est 
venu encadrer son contenu en énumhnt dam son premier paragraphe (1) les a dom& comptaBIes* qui 
doivent figurer depuis 2006dans le compte-rendu retrqJRt les opémtions de l'exerdce comptable. 

P b  précis6ment. vous t r o m  dans notre rapport les éléments répondant aux poink rappelés ci-dessous, étant 
précise que notre société s'est rapprochée du modéle préconisé par l'ordre des experts comptables (a le rapport 
annuel du délégataire de service public B, édité par l e  courrier des Maires et des Elus Locaux). 

a- Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la &légation rappelant les données présentées l'année 
p&denfe w titre du cocrtrat en c m .  Sen 6tat de restitu& a &olué par rapport aux années pfhkie~tes. 
Le greupe VMCf Park a souhaité facli i i  l'mtyse des cmptes en adoptant k m&le de repmtmg interne 
cela a porw cons6quentc un agencement différmt de cemfins postes de produits et charges. 
Pwt t'étaMissement de ce compte, Yimputation deJ charges s'effectue par affettation dirette pour les 
diarger directes et selon les critétes Intemcs issus de la comptabilité analytique ou selon une cl6 de 
répartition dont tes moddlfês sont precisées dam le rapaort pour les charges indirectes et notamment les 
charges de structiinrs ; 

b- üne présentation des méthodes et der Cléments de cah l  économique annuel et pktriannuel retenus pour 
la déterminatbn des produits et charges directs et indirects imputés au compte de rérulht de l'exploitation ; 
les methodes étant ideniiques d'une année sur l'autre sauf modificaticm exteptlonnelle dOment moWe ; 

c- Un &at des vadations du patrimoine inwnobiir in8ervenues dans le cadre du contrat ; 

d- un compte-rendu de la shatton des biens, et irnmobftisalions &ess9lres a l'expioitation du sewke 
publlc délég&, comportant notamment rtae descdpth des biens et le cas échéant le pmprnme 
d'investis$em& y comprk au regard des n m e s  &onnementales et de skwité ; 

e- Un éfst du suivi du programme contrachid Qirwest'iements en premier établissement et du 
renewellemwrt des biens et immobik-ns nécesraires à i'exploitaSon du service pubNc da&& ainsi 
qu'une présentation de la méthode de cakui & la charge économique imputée au compte annuel de 
résulbt d'exploitation de la dél&gation ; 

f- Un état des autres depenses de rmwve#ement réaEs& dans i'mée conformément aw obligations 
co~tractudtes ; 

p Un inventaire des biens dési@* au conmt c m e  biens de retour et de reprise du service délégué ; 

b   es engagements P incidences finmiLrs, y compris en matiPre de pesonnel, liés la délégatien de 
senrice pubiic et nécessaEres A la conllnulté du swvke public. * 









Annexe i 

I REGLES ET METHODES COMPTABLES I 
Le bilan et le compte de réJultai de I'exerebe ont été &&Mi dans le respect des pr imes généraux 
camptables et conformément as% conventions. régles et métticdes Wvarluatin> générales comptsbles. 
Les comptes annuels ont éti étabtis conformément au code de wmmerce (Art L123 8 Li23-21). au 
décret du 29 novembre 1983 (Art D24) et au PCG (Art 531-1s). 

La méthode de base retenue pour I'éwluation des éUrnents insMits en comptabilité est la méthode 
des co&k historiques. Les prinapales méthodes utilisées sont les suivantes : 

1. Immobilisations incorporeltes 

Les immobilisafins incorporelles comprennent : 

(a) co-ions 
Sous &te nibrique figurent les droits d'entfse versés pour raxproitatwn de certains paros de 
stationnement dnsi que les immoWisations du domaine wneédé Muant tout type d'iimobilisalions 
revcnant au conc8dant. sans indern*. en tin de conW de meession. II s'agit principalement : - de gros-œttwe et de certains bisns non nnwvdablas. C u  biens sont évalw4s h teur coût 
hidofique. Ces owmges ainsi que les drorts d'entre@ sont amortis linéairement sur la durée des 
contratJ wncemLs sauf pour certa'rns qui ont &té W s .  leur origine. d'un plan d'amortissement 
progressif. - d'agencements fenouvelables. d'iitaflations techniques et de matériels amortis lintairement sur 
la durée probable d'ufiiiatbn. 

(b)bes autres immobilisations i nco rnom 
Sous cette  brique figurent notamment les lo~iciils. Ils sont amortis selon leur nature sur des duees 
variant de 1 a Sans. 

2. Immobilisations corporelles 

Les immobüisaüons corpurelies comprennent les investissements propres à la société. H s'agit de : 

(a) : parcs en pleine propriéte ou K in  acquis dans le cadre de baux B construction ou de 
battx emphyîheotiqueô. Ces immob i l i ns  sont evahrées et amofties tMea#ement sur une dwée de 
30 éi 50 ans. 

(b) matCliels et outiiaoes et lm~ l i sa t i ons  cornordles : ces Cléments sont dvalks a k w  mOl 
&acquisition et amortis selon la dur6e de vie du bien. Let durées les plus couramment pratiguCes sont 
les suivantes : 
hnmobiiisa1ians Durée Mode 
htall. techniques. mstériei et oirallage 2 & 30 ans linéaire 
Inbtelt. gen.. agencmmnts. aménagements 7 A ?O ans linéaire 
Matidel de transport 4 ans lidaire 
Matériel de bureau et info-que 3 8 5 ans linéaire 
MoMUe[- 769ans linéaire 
La socleté apptique les nouvelles modatiS& d'amortissements dies de durée de vie utile. Ces 
modalités consistent B amortir le dernier nnouveiïernent sur b duke r6siduetle du wntnit 

3. Provisions 

Renouvellement et grosses réparetionssard Miat ion contractudle il n'est plus wnstiié de pmvision 
de fenouvetlament w grosses kparations dans la mesure où ces dépenses sont d6sormds 
immùbilis6es selon les méthodes déuites aux points 1 et 2 
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ANNEXE 2 
(R1411-7- 1-b) 

GESTiON DES FRAIS DE STRUCTURE 
Exercice 201 3 

A Descn'ption du rnécenbme de gestion des frais Be structure du groupe WNCI Park 

Confamt&mertI aux régles d'organisation du gr- WC1 Pa*. motivle par des objectifs de rationalisation 
et d'ham?onis%tibn des moyens mis en emwa. la saociéto DMgstakt confie la société prests$ri 
compétents du grwrpe. la Mété WMCl Park Services. une mission de prestations de setvices pour 
ïexptoltation des parcs du stationnement du groupe. 

Cette orgattisation permet é la société WNCl Psrk Services de disposer de moyens. en particulier humains. 
importants et spëcialiiés. au Mnéfice de hscnrble des sociétés du groupe. 

Les moyens de WNCl Park Services comprennent aimi tsî bis di& de sgucture correspondant aux senrices 
adminishtits et fonctionnsh du groupe W X I  Park ripartis géographiiement entre le siége social Q 
Nantem et les Directions Régionales. 

Ces frais de structure sont supportés par la SocW DWgatain selon la méthode décrite ci-dessous. 

B. Cl6 de répartPtian des frais de stnrchms - Eléments o h i i s  

A linstar de i'excffiiçe 2012. la cf& de réparütien &es frais de structure repose sur le c h i  d'affaires. 

Aiml concernant I'exercim 2013, I'affocblion des frais de strochcre correspond à 9.0% du cMre d'affaires 
prévisionnel du co~irat de &légation de sewke public. 

C. Gestion de rActivit6 par les Fais de structurr 

VINCI Park .%vices assure sinsi des missions de gestion ledinique. administrative, commwEiale et 
eomptabie aff&nnts é l'Activité et exécute toutes ka  taches relevant d'une gestion murante de bd'ite Activité. 
îous 1s comtrae ei la responsabilité de ta societé DWgaîain qui reste, en tout état de cause le seul et 
unique wcomhetani de la collsctivite dCi&ante. A &te fin. la Soclété VlMCl Park W c e s  remplil 
notamment les missions suivantes : 
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